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CHANGES 
(Cours tournis par le Banco ltalo-Egizlano!l Alexandrie!# Egypte). 

Mircilé da LD!Idraa. 

Paris .......•. 

Bl'uxdles .. ..• 

MUan ........ 

Berlin ..... .. . 

Berne .•....•• 

New-York .. . . 

Amsterdam ... 

Prague ..• .. .. 

Marché Local. 

Londres ....•. 
Paris . .....•.. 
Bruxelles ..... 
Milan .....• .. 
Berlin ....... . 
Berne .....••• 
New-York .•.. 
Amsterdam .. . 
Prague ...... . 

Mardi 
4 Octobre 

VALEUR 
Lstg. 

179 re francs 
'l!8 27 bel ga 
90 87 lires 

tl oc 1 1~ marks 
'110 vu francs 

4 7 ~ 9116 dollars 

8 78 3
/, florins 

139 '18 couronnes 
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97 '/10 
54 '/, 
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1 
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BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
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CHRONIQUE JUDICIAIRE 

Le millésime imprimé 
et la date des testaments olographes. 
On avait paru étonné en certains mi

lieux de l'interprétation donnée par la 
ire Chambre du Tribunal Civil de la 
Seine le 9 Mars 1934 à l'article 970 du 
Code Civil, d'après lequel le testament 
olographe n'est valable que s'il «est 
écrit entier, daté et signé de la main du 
testateur ». Dans cette espèce, on s'était 
trouvé en présence d'un testam ent, qua
lifié d'olographe, dans lequel les trois 
premiers chiffres du millésim e de la 
date étaient imprimés et le dernier seul 
manuscrit (*) . En fait, le testateur avait 
utilisé le papier à lettres d'une école, 
portant imprimés les trois premiers 
chiffres du millésime. Cette par ticula
rité avait entraîné la nullité du testa
ment et. M. Du Chaylard, léga taire uni
versel et ami intime du de cujus , avait 
dû renoncer à une succession de près 
de cinq million s au profit des héritiers 
du sang, les consorts Duvignau. 

Qu'avait donc dit la ire Chambre du 
Tribunal de la Seine, si connue pour la 
ferm eté et la rectitude de ses juge
ments? 

La grande presse d'information, au 
lendemain du jugement, avait taxé les 
m::tgistrats d'un formalisme excessif; en 
réalité, le Tribunal s'est trouvé dans 
l' obligation de consacrer au profit du 
testament olographe le caractère solen
nel qui lui est départi par la loi, -
toute brèche dans ce systèm e n e pou
vant qu'enlever les garanties indispen
sables de sincérité et d'authenticité que 
le légis lateur y a attachées. 

Néanmoins, le Tribunal n'a pas man
qué de dire que s' il lui avait été possi
ble de reconstituer d'une manière quel
conque, à l' aide d'éléments intrinsèques 
puisés dans le testam ent m ême, la date 
de ce dernier, - qui aurait été ainsi 
authentifiée indirectement, m ais d'une 
manière entièrem ent manuscrite par le 
tes tateur, -la solution eû t été tout au
tre. Le Tribunal avait disséqué le tes ta
ment et fait œuvre de chartiste et n'é
tait parvenu à retrouver aucun élément 
lui permettant de rectifier, aux termes 
de la jurisprudence, «la date fau sse ou 
incomplète d'un tes tament, d'après les 

(*) V. J.T.M . Nos. 1723 et 1731 des 27 Mars et 
14 Avril 1934. 

indications résultant des énonciations ou 
de l'éta t matériel de celui-ci ou en core 
d 'énonciations d'actes distincts, mais 
se rattachant matériellement au tes ta
ment». C'est en l' état de cette vaine re
cherche qu'il avait en conséquence dé
bouté le légataire universel et pronon cé 
la nullité du testament. 

Cette jurisprudence se trouve auj our
d'hui confirmée et précisée dans un ar
rêt du 4 Juin 1934 de la Chambre des Re
quêtes de la Cour de Cassation. Pratique
ment et en fait, c'est la solution inverse 
qui a prévalu, parce que les juges du 
fond avaient ici déduit souverainement 
avec certi tude la date du testament, du 
fait que sur le papier émanant de la clini
que où elle se trouvait, la testatrice avai t 
indiqué qu'elle devait être opérée «de
main ii courant», et qu'effectivement el
le avait été opérée à cette date. 

La Cour d 'Appel d'Aix, dans un arrêt 
rendu le 27 Mars 1933, au profit d'un 
nommé Goncet, et à l'encontre des Con
sorts Pastore, avait ainsi complété à l'ai
de des mentions intrinsèques du tes ta
ment les trois chiffres du millésime im
primé sur le papier à lettre de la clini
qu e e t avait reconnu que ces mentions 
lui permettaient de rétablir avec certi
tude une date complète, en faisant ap
paraître de m anière précise les jour, 
mois et année, auxquels la tes tatrice 
avait rédigé son œuvre testamentaire. 

Il en était résulté pour la Cour d'Aix 
la validité du testament, et la Chambre 
des Requêtes, saisie d'un pourvoi, l'a 
rejeté, en consacrant ainsi la validitJé du 
testament. 

Ainsi, dans la querelle qui oppose les 
auteurs en doctrine sur le terrain de la 
so lennité du testament, - querelle dont 
le côté aigu a été mis en lumière par 
le doyen J osserand (La désolennisali·on 
du t estament, D. H. 1932, p. 73), la ju
risprudence française adop te un juste 
milieu: il résulte aujourd 'hui d'une fa
çon certaine d'un précédant arrêt de la 
Cour de Cassation du 9 J anvier 1894, 
de l'arrêt ci-haut de la Chambre des 
Requêtes du 4 Juin 1934, ainsi que des 
arrêts d'Aix et de Paris ci-dessus m en
tionnés, que d'une part est nul le testa
m en t olographe dont la date se trouve 
composée de certains chiffres impri
més, alors que d' au tre part et, dans 
cette m êm e hypothèse, lorsque le testa
ment lui-même permet de reconstituer 
la date à l'aide de ses mentions intrin
sèques, ce testament doit être con sidé
ré comme pleinem ent valable. 

Echos et Informations 

Au Comité Consultatif de Législation. 
Le Comité Consultatif de Législation s'est 

réuni Samedi dernier 8 courant, sous la pré
sidence de S.E. Ahmecl Khachaba pacha, 
Ministre de la Justice, pour mettre au point 
divers projets de lois dont celui concernant 
le nouveau Règlement Général Judiciaire 
pour les Tribunaux Mixtes. 

Le Comité a arrêté le texte définitif de 
trois projets, l'un portant modification des 
ar t. 85, 87 et 89 du Code de Procédure In
digène, relatifs aux pouvoirs elu Président 
elu Tribunal cha rgé de la police cl 'audience à 
l' égard des défenseurs des parties; le se
cond portant modification à l'a rt. 237 du 
Code cl 'Instruction Criminelle Indigène re
latif à la sanction pénale des mêmes pou
voirs de police; et le troisième portant créa
tion cl 'une Chambre de trois Conseillers à 
la Cour d'Appel Mixte. On se rappelle que 
la création de cette nouvelle Chambre aYait 
été prévue par la Conférence de Montreux 
pour juger, en degré d'appel, les affaires 
relevant en premièr e instance d'un juge 
unique, telles que les affaires de référés, 
possessoires et de criées. 

Quant au prôjet de décr et portant refonte 
du Règlement Génér al Judicia ire cles Tribu
na ux Mixtes, son exam en a dù être re1woyé 
à une prochaine séance. Il en a été de mê
m e d'un proj et de loi rattachant la Yille de 
Suez à la circonscription judicia ire du Cai
re. Les trois premiers proj ets de lois indi
qn<.'s plus haut ont été renYoyés au Conseil 
des Ministres pour leur dépôt sur le bureau 
de la Chambre. 

Nous aurons l'occa sion de reYenir sue les 
textes qui Yiennent. ain si d' èfn' nnè10s et 
qui seront incessament discutés par le Par
lement. 

Le retom· du Premiet· Présiden t 
Sir Richard A. Vaux. 

lVIer cr edi 12 courant, pa r le paquebot 
" Orford , de l'Orient Line, Sir Richard A. 
Vaux, Premier Président. de la Cour d '_-\ ppel 
Mixte, débarquera à Port-Saïd, retom· d '_-\ n
gleterre où il a passé son congé. 

Nous lui souha itons la bienYenue. 
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Néc•·ologie . 
C'est avec un bïen vif regret que nous 

venons d'apprendre le décès de M. Julian 
Wright, Juge au Tribunal Mixte du Caire, 
survenu le 6 courant à Berk-Plage (France). 

Né le 12 Février 1884 à Douglaston (Etat 
de New-York), le regretté magistrat était 
avocat à Paris jusqu'à fin 1929. Par Décret 
du 15 Janvier 1930 il fut nommé Juge au 
Tribuna l du Caire où il siégeait au Tribunal 
de Commerce ainsi qu'au Tribunal Correc
tionnel. 

Tous ceux qui l 'approchèrent, collègues, 
m embres elu P arquet et avocats ont pu ap
précier son aménité, sa science juridique et 
ses qualités d'infatigable travailleur. 

Nous présentons à tous ceux que ce décès 
met en deuil l'expression de nos condo
léances émues. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Le refus de transmission par les voies 
diplomatiques d'un exploit destiné à 
un Etat étranger. 

(Aff. Me M. 1.:. c. ::i .E. l e i\Unistre des Fi
nance.s du Gutwern ement H edjazien ct Cts). 

Nous nous étions fait en son temps (*) 
l'écho de l'instance introduite devant le 
'I'ribunal Mixte du Caire par Me M. 1\ . 
contre le Gouvernement Hedjazien, en 
réclamation d'une note de frais et ho
noraires. Mc K. avait prêté son concours 
professionnel dans diverses affaires ju
diciaires à S.M. Hussein Ier, ex-roi du 
Hedjaz, pris, elisait-il, tant personnelle
ment qu 'en qualité de Chef de l'Etat 
Hedjazien. Or, S.M. Hussein Ier avai.t, 
depuis, abdiqué et S.M. Ibn Seoud avait 
annexé le Hedjaz à son royaume du 
Nedjd. 

L'obligation contractée par l'ancien 
Gouvernement, qui n e touch ait en rien 
aux pouvoirs de souveraineté de l'Etat 
Hedjazien, ne passait-elle pas, dans ces 
conditions, à la charge de celui qui l'a
vait remplacé? 

L' exploit d'assignation remis par Me 
K. au Parquet Mixte aux fins de trans
mission par les voies diplomatiques au 
Gouvernement de la Mecque s'était, l'on 
s'en souvient, heurté à un refus de la 
part elu Minis tre Egyptien de la Justice 
de procéder à la transmission requise. 

Me K. mit alors en cause les Minis
tres Egyptiens des Affaires Etrangères 
et de la Justice, demandant leur con
damnation solidaire avec l'Etat Hedja
zien au paiement des montants récla
més. 

Il ne se résignait pas, en effet, à ad
mettre que lesdits Ministres - ou plus 
précisément, la Présidence du Comité 
du Contentieux de l'Etat pussent 
s'arroger le droit de se substituer ainsi 
aux tribunaux compétents et porter une 
atteinte aussi évidente à la séparation 
des pouvoirs. 

(*) V. J.T.M. Nos. 2158 et 2310 des 5 Janvier et 
25 D écembre 1937. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

L'on se rappelle que le Gouvernement 
Egyptien fit d 'abord observer que la 
simple remise au Parquet de la copie 
destinée à une personne domiciliée à 
l'étranger suffisait pour en rendre régu
lière la signification. L'assignation du 
Gouvernement Hedjazien était donc ré
gulière. En tout cas ce ne serait que 
dans l'hypothèse où le Tribunal aurait 
retenu l'irrégularité de ladite assigna
tion que le demandeur aurait pu repro
cher au Gouvernement Egyptien de n 'a
voir pas procédé à la transmission de 
l' exploit. L'ac tion de Me IC était par 
conséquent prématurée. 

D'autre part, ce dernier étant suje t 
égyptien, les Tribunaux Mixtes se trou
vaient sans juridiction pour s tatuer sur 
sa demande vis-à-vis du Gouvernement 
Egyptien. La prétendue connexité qui 
exis terait entre l'action contre le Gou
vernement Egyptien et celle principale 
contre l'Etat Hedjazien ne suffisai t pas 
pour permettre la jonction des deux ins
tances. 

Par jugement du 25 Avril 1938, la 3m e 
Chambre civile du Tribunal Mixte du 
Caire, présidée par l\1. Zaki bey Ghali, 
déclara d'abord régulière en la forme 
l'assignation de l'Etat Hedj azien . 

Le Tribunal retint, en effe t, comme 
de jurisprudence cons tan te, que la si
gnification d'un exploit à une personne 
non domicüiée en Egypte, mais ayan t 
un domicile connu à l'étranger, est ré
gulière du seul fait de la remise de la 
copie destinée à ladite personne a u Par
quet du Procureur Général. Le visa du 
Parquet sur l'original de l'acte suffit 
alors, san s besoin notamment de justi
fi er que la copie remise es t effective
ment parvenue au destinataire. 

En l' espèce, Me K. avait accompli les 
formalités ainsi requises. Nul n 'ayant 
comparu pour l'Etat Hedjazien, on pou
vait donc, dit le Tribunal, s ta tu er par 
défaut. 

Une telle situation, ajouta-t-il, pou
vait à la vérité étonner cle prime abord, 
du moment qu'il était é tabli qu e la co
pie de l'exploit dont s'agit n' avai t pas, 
en fait, été transmise au Gouvernement 
Hedjazien. Néanmoins, dit le jugement, 
le Tribunal n 'a aucune compétence 
« pour solliciter des Ministres ce qu'ils 
ont décidé déjà de refuser». Il ne peut, 
par ailleurs, ajourner la solution du liti
ge, Me K. s'é tant, pour sa part, acquitté 
de tout ce qui était nécessaire pour la 
régularité de l'assign ation. 

Il y avait lieu clans ces conditions 
d'examiner le fond de la demande con
cernant le Gouvernement Hedjazien. 

A ce point de vue, rappela d'abord le 
Tribunal, un principe incontestable du 
droit international public place au pre
mier rang, parmi les hautes prérogati
ves des Etats souverains, l'indépendan
ce réciproque et l'autonomie absolue. De 
ce principe découle comme conséquen
ce l'impossibilité de soumettre l'un 
d'eux aux décisions de l'autorité jucli
ciaire de l'autre. 

Cette conséquence s'applique stricte
ment lorsque l'acte du Gouvernement 
étranger rentre dans les limites de sa 
haute mission et tient de l' exercice di
rect et immédiat de ses pouvoirs de 
puissance publique. Comme tel, il ne 
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saurait être soumis à un contrôle quel
conque. 

Mais il n 'en es t plus de même lors
que l'acte du Gouvernement étranger ne 
met pas en cause la souveraineté de cet 
Etat. Il constitue alors un acte de sim
ple ges tion, duquel toute considéra tion 
politique est écartée. Le Gouvernement 
dans ce cas traite avec les tiers en tant 
que personne civile, et utilHT in Te p1'i
valoTurn. 

Les principes de justice n'autorisent 
pas alors cet Etat à refuser l'ingérence 
de l'autorité judiciaire étrangère devant 
laquelle il est assigné pour l'examen des 
conséquences de son acte. 

Or, la créance invoquée par Me K. ré
sultait précisément d'un acte elu Gou
vernement Hedjazien rentrant dans ce t
te dernière catégori e. Il ne touchçlit en 
effet en rien aux droits poli tiques et à la 
souveraineté de l'Etat Hedjazien. 

Ces considérations ainsi préalable
ment précisées, le Tribunal retraça, 
avant d'aborder encore le fond même 
de la demande, un bref aperçu his tor i
que de l'annexion du Hedjaz au Yemen 
sous le sceptre d'Ibn el Seoud. Il r elev<l 
qu'aucun traité n 'avait prévu la qu es tion 
du règlement des dettes de l'Etat anne
xé. Il y avai t lieu, dans ces conditions, 
de se référ er aux principes généraux du 
droit international public. 

Or, il es t généralement admis qu r 
lorsqu'un Etat cesse d'exister par incoJ
POI'ation totale dans un autre Etat, cc
lui qui profite de l'incorporation doit en 
supporter les charges. Il lui incoml)l' 
donc cle payer les dettes con tractées pat · 
l'Etat in corporé. 

Les éléments elu dossier, pourtan 1. 
retint le Tribunal, n 'indiquaient pas :=: i 
les affaires à l'occasion desquelles i\Je 
I\. avait prêté son assistance profession
nelle avaient été confiées à ce dernier 
par S.M. feu Hu ssein Ier, agissant en sa 
qualité publique de Chef de l'Etat 0 11 

pour son compte personnel. Aucun f' 
preuve n'était rapportée qu'il s'agissai t 
d'affaires de l'Etat et non d'intérêts pri
vés du Souverain. 

Ce chef de demande, par conséquen t. 
était mal fondé et il convenait d'en clt'>
bouter Me K. 

Restait la question de la mise en cau
se des Minis tres des Affaires Etrangè
res et de la Jus tice du Gouvernement 
Egyptien. 

Le Tribunal releva que celle-ci n'avait 
guère pour but de faciliter l'in s tru ction 
du procès. Il s'agissait en réalité d'une 
action en responsabilité intentée par un 
suj et é!ryptien contre Je Gouvernement 
Egyptien. 

En admettant même, ajouta le Tribu
nal, qu'une certaine connexité existât 
entre l'action principale de Me K. con
tre l'Etat Hedjazien et celle en responsa
bilité contre le Gouvernement Egyptien. 
rune n e saurait être g reffée sur l'autre 
et les Tribunaux Nationaux, seuls, doi
vent être compétents pour en connaître. 

Choses Lues. 

La véritab le éloquence consiste à dire 
tout ce qu'il faut et à ne dire que ce qu'il 
faut. 

LA RocHEFoucAULD. 
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LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Fr•noe. 

. L'action en responsabilité civile fondée 
sur une infraction pénale et les règles 
applicables à la prescription. 
La ire Chambre du Tribunal Civil de 

la Seine, présidée par 'M. Maillefaud, pre
mier magis trat du siège, vient de connaî
tre de certaines suites d'une romanes
que aventure, dont les échos se son_t dé
jà répercutés sou s des aspects divers 
devant la Cour de Paris, le Tribunal de 
Provins, le Tribunal de Moscou, la Cour 
de Berne et le Tribunal Fédéral Su.isse. 

Retracer les tribulations de la succes
sion de Bioncourt nécessiterait un volu
me entier: l'affaire aue nous relatons 
aujourd 'hui et qui était soumise au Tri
bunal n' était que l'un des épisodes d'u
ne longue suite de procès qui , depuis 
des années et devant toutes sortes ct e ju
ridictions divisent Mme de Bioncourt et 
Mme de Loriol, auteur de la succession 
de M. de Bioncourt. 

Comme elevai t le dire philosoph ique
ment le Ministère Public: «La yiolence 
des passions nuit à la sérénité cl tl juge
ment ». 

Nous indiquerons seulement, dég-agés 
des hypothèses plus ou moins vérifiées, 
1es faits e t arguments méritant sans con
leste l'audience de l' observateur. 

Le procès actuel était inten té au jour
d'hui par Mme de Loriol, prétendue fille 
adoptive de M. de Bioncourt, non plu s à 
Mme de Bioncourt, l' épouse du de cuJus, 
détentrice des biens de la succession, 
mais à un tiers M. Donaty, qu' elle accu
sait d'avoir été le complice de Mme de 
Bioncourt dans ses agissements pour ap
préhender la succession et auquel elle 
-demandait 500.000 fran cs de dommages
intérêts en répara tion du préjudice qu 'el
le pré tendait avoi r subi. 

Augus te, Alexandre, Catai re de Bion
court, gran e! seigneur, de nationalité 
russe, ancien chambell an de sa Majesté 
l'Empereur de toutes les Russies, était 
décédé en Allemagne dans le Grand-Du
ché de Bade à Buhlertal, le 30 Septem
bre 1913; il possédai t des biens en Fran
ce et il fu t plaidé - sans aue la cho·se 
put être bien éclaircie - que son domi
dle se trouvait en Suisse. 

Aux termes cl'un tes tament olographe 
du 7 Mars 1908, M. de Bion court insti
tuait pour légataire universelle sa fem
me, née Gill onnc d'Harcourt, et au cas 
où sa femme décèderait avant ou en 
même temps qu e l11i, il in stituait pour 
sa légatai re universell e Alexandra W as
silieva, «pupille de l'hospice cles enfants 
trouvés de Moscou ». 

Il s'agissait cl'un legs universel avec 
instituti on alte rnative ;· la suit e des clé
mêlés devaiL permettre de connaître plus 
exac tement l'identité de cette mystérieu
se pupille. 

Le testament en question rédi gé en 
français sui vai t un tes tament écrH la 
veille, soit le 6 1\'i<Hs 1908, en langue 
russe. En rédi gean t son second testa
~lent, le d~ cuJus s ignalRit qu e celui-ci 
etait é tabli en conformité elu précédent 
eL avait é té dressé selon la législa tion 
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russe, que par conséquent il n e le révo
quait pas. 

Après le décès, le testamen t ologra
phe françai s sera présenté au Président 
du Tribunal Civil de la Seine pour ou
verture et envoi en possession ; quant au 
testament russe, il avait été visé le jour 
même de sa confection par le Consulal 
général d e Russie à Paris, e t il elevait 
être le 24 Novembre 1913 homologué par 
un jugement du Tribunal de Moscou. 

M. de Bioncourt paraît avoir possédé 
une grande fortune; il occupait à Paris 
un luxu eux appartement; il possédait en 
Seine-et-Marne, dans l'arrondissement 
de Provins, le château de Melz; il habi
tait. au moins une partie de l'année, soit 
à Melz, soit à Paris. 

Point à signaler en présence de ces 
données de fait: s'il y avait des héritiers 
réservataires, le légataire universel 
n 'ayant pas la saisine doit demander 
la délivrance de son legs à ces héri tiers; 
dans l'hypothèse contraire, le légataire 
universel a la saisine sans avoir à de
mander la délivranC'e; mais si le testa
ment est simplement olographe et quel
que anomalie que la loi fran çaise pré
sente à cet éga rd, le légataire universel 
doit demand er l'envoi en possession au 
Prés ident du Tribunal du lieu d'ouver
ture cl e la succession, celui-ci étant clé
terminé par le domicile du de r:u .ius. 

?vime de Bioncourt, léga taire univer
selle, veut se mettre en possession cles 
biens de la succession; il y a des biens 
en France; le domicile es t considéré 
comme é tant à Paris. La légatai re uni
verselle affirme qu 'il n 'y a pas d'héri
tiers réserva taires . Conformément aux 
règles énoncées, elle demande l'envoi en 
possession au Président du Tribunal de 
la Seine. 

C'est ici que vont se placer les pre
mières incer titudes et les premières re
cherches. Commen t le Président peut-il 
ê tre ren seigné sur l'exi s tence ou sur 
l 'absence d'héri tiers réservataires ? La 
pra tique répon d: par un ac te de noto
riété. Cetle pratique es t couramment 
consacrée par les tribunaux. 

En l'espèce, il y eut deux actes de no
tori été signés tous deux par un Rece
veur de rentes qui s'occupait des affai
res des époux de Bioncourt; mais il faut 
des témoins aux actes de notoriété, ga
rantie indispensable pour les offi ciers 
ministériels et pour la jus tice. 

C'est ici qu 'intervient l\1. Dona ty, au
jourd'hui décécté, représenté par ses hé
ritiers à l'instance et con tre lesq uels 
sont portées les plus véhémentes accu
sations. Dona ty a signé l'acte de notorié
té comme témoin certifi cateur. 

Que disent ces actes cle notoriété? Lr 
premier est daté du 11 Novembre HH3: 
il y est a ttes té qu 'il n 'y R p<ls tlîl ériLicrs 
réservataires et que le domicil e du dé
fu nt est à i'delz-sur-Se in c, en Sein e-c l
Marne ; le second. du 2t NoYembre Hl13, 
rectifie et souligne qu e le dom icil e du 
défunt es t non pas 1\fclz, mais Pari s. 

Sur le vu de ces deux actes de notorié
té, le Président du Tribunal Civil de la 
Seine rend une ordonnance d'envoi en 
possession le 25 Novembre 1913: ainsi 
habilitée par cette ordonnance Mme cle 
Bioncourt entre en possession des biens 

cie la succession. Il semble qu'elle n'ait 
pu appréhender que les biens situés en 
France. 

Ju squ 'ici tout paraît aller pour le 
mieux; mais la situation va rapidement 
se compliquer. Voyez la suite . 

Les époux de Bioncourt tm 1904 
avaient recueilli à Moscou à l'Hospice 
des enfants trouvés une enfant qu'ils 
avaient élevée et qui vivait avec eux. 
C'est précisément l'enfant qui, dans le 
tes tamen t, est désignée sous le nom 
d'Alexandra W assilieva. Cette enfan t 
avait treize ans au moment du décès de 
M. de Bioncourt. 

Or, cette enfant a grandi; elle a sans 
doute fait des recherches et consult~ 
et, après un premier mariage dénoué 
par un divorce, sur le point de contrac
ter un second mariage (qui a d'ailleurs 
eu lieu par la su ite, avec son actuel 
époux l\1. de Loriol), elle s'avise de sou
tenir qu'elle est non pas une enfant sim
plement recueillie par les époux de Bion
co urt, et élevée par eux, mais une enfant 
légalemen t adoptée et d'une adoption lui 
conféran t cl es droits héréditair cs incon
testables. 

Vives protes ta tions cle Mme ck Bion
court, qui oppose qu 'il ne s 'ugit que 
d'une adoption au sens banal du mol et 
non pas d' une enfant régulièrement et 
judiciairement adoptée. 

Voici la lutte ouver te entre les cl eux 
femmes : Mme de Bioncourt e t 1\lme de 
Loriol, c'est-à-dire l'épouse el la préten
due fille adoptive. Il y a des incident s 
de tou tes sortes. il y a cl es procès devant 
tout es les juridictions cle la vas te terre. 

Et puis, voici qu 'en 1932, éclate un 
coup de th éâ tre; c esL le Deus CJ: ma
cltiua des anciens, qui Ya corse r en
core les péripé ti es. Au cours d·un in
ven taire au Châ teau de l\Ielz, au fond 
d'une malle, parmi un amas considéra
bles de papiers, on trouve l' expédition 
d·un jugement cl ·actoption du Tribunal 
cl e Moscou da tée du 21 Juill et 1912. Com
me dans une pièce bien montée, c·es t le 
po int culminant du tro isième ac te. l\·Ial
les e t vali ses semblent de\·oir figurer 
auj ourd'hui parmi les accessoires indis
pensables des procès de tes tament à 
sensa ti on. 

- Mais let pièce es t trop bien montée, 
dit l\Imc cle Bioncourt à sa r ivale, si 
bien m ontée qu'on n·a pas craint d'in
trodu ire à poi nt nommé clans la malle 
providentielle r cxpédit ion de ce fameux 
jugement. dont l' aut henticit é es L Yéhé
mcn tcmen t con tes téc. 

Les di scussions se sont étendues à ce 
suj e t. à perte de n w. 

Ccst cl éjà de J'!Jistoirc ancienne et 
nous sommes aujourd 'hui dépassés par 
réY éncmen t: le 2 Jcnwicr .1 113G la Cour 
cL\ppc l de Paris rendait en effet un 
arrèt. décidan t quïl r avait acloptio n lé
gct lc, tout en résenant d'a illeurs la ques
ti on de saYoir quels é taie nt exac tement 
le::; droi ts successoraux de l'adoptée. Car 
on n 'es t pas encore au bout clcs di ffi
cultés e t. il s'agira de saYoir plus tard 
s' il a é té sa ti sfait <'t la loi russe et, dans 
l'n ffirma t.ive, si les d isposi ti ons de l'an
cienne loi impéri a le ne heurtent pas 
l' ordre public en France, mettant ainsi 
obs laelc à l'exerc iœ én ·nt.uel par l'en
fant déclarée adop tée de ses droits hé-
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réditaires en France. On aura à plaider 
encore un nouveau procès Bioncourt
Loriol, qui n 'es t pas tranché. 

Ces exp li ca ti ons préliminaires étaient 
inçiispensables pour l'intelligence de ce 
qui va suivre. 

- Puisqu'il y a adoption légalement 
et judiciairement reconnue aujourd'hui, 
s'est exclamée alors Mme de Loriol, j'é
tais donc bien héritière réservataire et 
la femme du de cujus n 'aurait jamais 
dû être envoyée en possession. 

Mme de Loriol, munie de l'expédition 
du jugement d 'adoption du Tribunal de 
Moscou (e t l'arrêt de la Cour de Paris, 
lui donnera gain de cause sur le fond) 
avait fait tierce opposition à l'ordon
nance d'envoi en possession du Prési
dent du Tribunal Civil de la Seine; ce
lui-ci s' incline devant les nouveaux élé
ments apportés et, à la date du 26 No
vembre 1932, il rapporte son ordonnan
ce. 

Nous voilà donc enfin devant le pro
cès qui nous occupe. Mme de Loriol dit: 

- Cette ordonnance d'envoi en pos
session, qui n'aurait pas dû être rendue 
et que je viens de faire rapporter, m 'a 
causé un préjudice grave, parce qu' elle 
a permis à Mme de Bioncourt d'appré
hender toute la succession. Cette ordon
nance a été rendue sur le vu d'un acte 
de notoriété, dont les attestations étaient 
fau sses e t délibérément fau sses. Je rends 
M. Donaty responsable du préjudice que 
je prétends avoir subi et je demande à 
ses héritier s de ce fait 500.000 franc s 
de dommages-intérêts. Aussi bien Mme 
de Bioncourt qu e M. Donaty, son com
plice, savaient qu 'il y avait un héritier 
réservataire; la première se servit d'un 
tiers, M. Donaty, qui étaiL au courant de 
la s ituation. Rappelé à Dieu en cours 
d'in s tance, Donaty a déserté la scène de 
cette triste bagarre; ce sont ses héritiers 
qui plaident. 

A l'appui de ses assertions, Mme de 
Loriol a produit des JeUres adressées 
par Mme de Bion cour t à des tiers et di
sant «qu'un ac te d'adoption avait été 
passé en Russie et qu 'on n'en retrouve
rait jamais la trace». Bel effe t d'audien
ce! 

Elle a produit des attestations et des 
déelarations écrites de .'\11. Donaty lui
même et où, en 1927, celui-ci paraît s' in
quiéter d'héritiers réservataires; elle y 
a joint des formul es de faire-part où M. 
de Bioncourt est désigné comme «père 
adoptif de l'enfant», des notes d'acqué
reurs éventuels de fermes, des brouil
lons de calculs de mo:1tants de droiLs de 
mutation concernant un «enfant adop
té ». 

Contre ces pré tentions se sont élevés 
véhémentement les héritiers de Donaty, 
signataire de l'acte de notoriété. Ils ont 
so utenu que Mme de Bioncourt pouvait 
être envoyée en possession même s' il y 
avait des descendants du fait que la loi 
russe n 'admettait pas l'institution de la 
réserve et du fait, d'autre part, de l'exis
tence du testament russe homologué par 
jugem en t du Tribunal de Moscou, te
nant lieu de testament authentique. Ils 
ont dénié en tous cas de la façon la plus 
formelle que leur auteur eût jamais été 
au courant de la véritable situation. 

L'incertitude du domicile était accusée 
par toutes sortes de décisions contradic-
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toires des tribunaux suisses et français. 
La déclaration d'absence d 'héritiers ré
servataires s'expliquait parfaitement par 
le fait que le prétendu jugement d'adop
tion de 1912 n 'avait été découvert qu 'en 
1932 dans des conditions d'ailleurs que 
la Cour de Paris elle-même n·avait pu 
s'empêcher de qualifier «d'imprévues». 
En 1913, personne ne connaissait. ce ju
gement. Mme de Bioncourt avait tou
jours nié qu 'il y eut adoption; qu'elle fût 
de bonne ou de mauvaise foi, Donaty 
n 'en savai t rien. De nombreuses person
nes proches ou amies de la famille de 
Bioncourt venaient attester qu'elles n'a
vaient jamais entendu parler d'une adop
tion. Comment Donaty aurait-il été au 
courant? C'est lorsqu 'il y eu t des dou
tes en 1927 que celui-ci avait attiré l'at
tention des intéressés sur la possibilité 
d'une adoption. 

Mais Je débat, ainsi engagé sur le fond 
au milieu de contradictions, d'affirma
tions et d 'éléments de preuves décon
certants, devait être complètement dé
placé par l'intervention décisive du Mi
ni stère Public qui, par des conclusions 
rem arquablement motivées et documen
tées, demanda au Tribunal de soul evel' 
d'offi ce le moyen de la prescription et, 
sans aborder le fond des prétentions des 
parties, de déclarer la demande de dom
mages-intérêts irrecevable en raison de 
la prescri.ption a ujourd 'hui révolue de 
l'action publique pour les infractions sur 
le fondement duquel l'action en domma
ges-intérêts était portée devant les tri
bunaux civils. 

Les fau sses déclarations, base de l'ac
tion en dommages-in térêts, avaient leur 
fond ement exclusif dans des infractions 
pénales, dit le Substitut Jodelet. Les 
faits invoqués, s' il s étaient établis, ne 
constituerait qu'une infrac tion pénale et 
le Tribunal ne pourrait s tatuer sur la 
demande qu 'en tenant compte de ces 
faits. 

Il se trouvait ici en présence d'une 
ac tion civile en réparation d 'un domma
ge résultant de faits constituant une in
frac tion pénale. Cette action civile était 
soumise à la même prescription que 
J'ac tion publique: dix ans pour les cri
m es et trois ans pour les délits (art. 2 et 
637 C. Ins tr. Crim.). En confrontant les 
dates respectives de l'acte de notoriété 
de 1913 et l'assignation de 1933, la pres
cription se trouvait acq.uise. Les fait s in
voqués constituaient à la foi s un délit 
e t un crime: le délit d'escroquerie et le 
crime de faux en écriLures authentiques. 
La demanderesse était prise entre les 
m âchoires d'un étau dont elle ne pou
vait s'échapper. Les faits qu 'elle invo
quait, s'ils étaient établis, constituaient 
une infraction pénale et elle n 'invoquait 
que ceux-là. Or le droit criminel fran
çais veut que l'action civile en répara
tion d'un dommage résultant d'un cri
me ou d'un délit se prescrive par le mê
m e laps de temps que l'action publique, 
aussi bien lorsque l'action civile et l'ac
tion publique sont portées concurrem
ment devant un tribunal répressif, que 
lorsque l'action civile est portée séparé
ment devant le tribunal civil. La loi n 'a 
pas voulu que les tribunaux civils aient 
à statuer en vue seulement d'une con
damnation à des dommages-intérêts sur 
des faits constituant une infraction, alors 
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que ces faits ne pourraient plus être 
l'objet d'une poursuite pénale. 

Sans doul.e l'adversaire de la deman
deresse ne soulevant pas le moyen, le 
Tribunal pouvait.-ille soulever d 'offic e? 

Certes, il n 'é tai.t pas di scuté que la 
prescription de l'action publique fût 
d 'ordre public et que, par conséquent, le 
tribunal criminel pu isse d'office soule
ver le moyen; il n 'é tait pas discuté da
vantage que la prescription de l'action 
civile, lorsque celle-ci es t portée devant. 
un tribunal répressif concurremment 
avec l'action publique, était aussi d'or
dre public.. Par contre, la question de 
savoll' si la prescription de J'action civi
le, lorsque celle-ci es t portée devant le 
tribunal civil séparément de l'ac.tion pu
blique, est d'ordre public e t si le tribu
nal civil peut soulever le moyen d'office, 
a v ait donné lieu à des con traverses ex
trêmement Yives . 

Les uns admettaient que le moyen ti
ré de la prescription est d'ordre public; 
les autres n e l'admettaient pas dans ceL
te hypothèse. La j urisprudencc parais
sait divisée à cet égarà, bien que la Cou r 
de Cassation, en matière de presse no
tamment, eût décidé par de nombreux 
arrê ts qu e dans l'hypothèse en question 
le moyen tiré de la prescription ne peu l 
pas être suppléé d'office par le tribunal 
civil. En face de. cette opinion, il exis tait 
un mouvemen t de docLrin e considérable. 
des arrêts de Cours d'Appel et certain i 
arrêts plus rares de la Cour de Cassa
tion, dans le sen s de la. thèse soutenue 
par le Ministère Publi c. Les divergences 
pouvaient s'expliquer par la circonstan
ce qu'il a pu paraître choquant à cer
tains que la victime cl'un dommage fù L 
dépouillée du bénéfice de son action en 
dommages-intérêts et fût ainsi traitée 
moins bien lorsqu 'il y avait un délit que 
lorsque l'action en dommage ne repo
sait pas sur un délit. 

Mais ce système était celui de la loi 
françai se qui avait fait prévaloir au-des
sus de toutes autres considérations la né
cessité supérieure tirée du maintien de 
l'ordre social et de l'unité formellemen t 
inscrite dans le Code d'Instruction Cri
minelle entre les deux actions, l'action 
criminelle et l'action civile. 

C'est cette dernière thèse que le Mi
nis tère Public demanda fermement au 
Tribunal d' adopter par un jugement de 
principe. 

Pour apaiser ses scrupules du point de 
vue de l'équité, le Ministère Public n 'hé
sita pas à montrer au surplus à quel 
point sur le fond le principe de la res
ponsabiiité civile de Donaty pouvait ap
paraître incertain et qu'en l'état des élé
ments du dossier, il ne pouvait être éta
bli avec certitude si celui-ci avait été de 
bonne ou de mauvaise foi. 

Conformément à ces conclusions, et 
sur plaidoiries de Mes Bœuf et Bour
goin-Dumonteil, la ire Chambre du Tri
bunal Civil de la Seine, présidée par l'vi. 
Maillefaud, sans aborder le fond du dé
bat, a soulevé ô'office, comme l'y invi
tait le Ministère Public, le moyen tiré 
de la prescription, en déclarant l'action 
en dommages-intérêts irrecevable. 

Les faits allégués au soutien de la de
mande, dit le Tribunal, constitueraient 
soit le délit d'escroquerie pour Mme de 
Bioncourt et complicité de ce délit pour 
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Donaty et pour ce dernier éventuelle
ment le crime de faux en écritures publi
ques. Ces faits délictueux, sous quelque 
angle qu'on les invoquât, étaient cou
verts par la prescription; aux termes de 
l'art. 2 du Gode d'Instruction Criminel
le, l'action civile née d'une infraction pé
nale s'é teignait par la même prescrip
tion que l'action publique. Les motifs 
des conclusions de la demanderesse, qui 
étaient le sou tien nécessaire de leur dis
positif, permettaient de rechercher le 
fondement juridique de la demande; il 
était manifeste que la cause de l'action 
était l'infraction attribuee à D.onaty. Le 
législateur avait nettement entendu as
similer la prescription de l'action .civile 
à celle de l'action publique, ne voulant 
pas pour une raison d'ordre social que 
le juge civil pût constater l'existence 
d'une infracticm que la loi pénale ne 
pourrait plus frapper. 

Le caractère d'ordre public de cette 
prescription s'imposait aux juges civils, 
qui n'avaient pas seulement le droit 
mais le devoir de la soulever d'office. 

En l' espèce, l'art. 2223 du Code Civil 
était sans application, :celui-ci ne visant 
que la sauvegarde d'intérêts privés et ne 
pouvant avoir en vue une prescription 
tenant essentiellement à l'ordre public 
et qui n 'était pas encore _édictée au mo
ment où avait éte rédigé l'article 2223 du 
Code Civil. 

L'application de cet article à l'action 
civile née d'un fait délictueux aboutirait 
à cette conséquence inévitable d'assigner 
à l'action civile une durée plus longue 
que celle de l' action publique, ce que le 
législateur avait entendu expressément 
écarter. 

L'action de Mme de Loriol elevait clone 
être déclarée irrecevable comme éteinte 
-par la prescription, s<:~ns qu'il y eût lieu 
de rechercher si l' erreur de Donaty n'a
vai t pas pu être commise de bonne foi , 
dant données les circonstances de la 
\:ause, et si le préjudice allégué était réel
lement établi. 

JOURNAL OFFJCIEL. 

Sommaire du No. 112 du 6 Octobre 1938. 
Décrets relatifs au x travaux cl ' utilité publi

que . 
Déeret relatif aux a lignements du Ta nzim 

clans diverses villes. 
Arrété modifia nt l'article 4 de l'Arrêté mi

nistériel du 21: Décembre 1935 réglemen
tant l '<'~corchement des animaux abattus 
dans l' enceinte de l'aba ttoir de Port
Saïcl. 

Anét6 ministériel portant prise de posses
s ion d'un terrain exproprié pour l' établis
sement d'un dépotoir pour les matièr es 
l'écales a insi que d'une route d'accès pour 
.l es besoins du Bandar d'El \ Vasta, aux 
dr- ux villages d'El \Vasta et d'Efwa, dis
tric t de W asta, province de Béni-Souef. 

Arn~té ministériel prorogeant d'une année 
l'Arrêté ministériel No. 30 de 1934 au 
suj et de la ristourne à accorder sur le 
prix de transport du riz sur le réseau des 
chemins de fer de l'Etat. 

. En S'Upplément: 
.MrNJsTf:RE DES I• INANCEs. - Administration 

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Agenda du Propriétaire 
(Cette nomenclature ne comprend que les ven

tes les plus importantes relevées dans les publi
cations effectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces légales. - La quantité des 
biens et la mise à prix sont indiquées en négli
geant les fractions. - La situation des biens est 
rapportée de façon très sommaire. - La réfé
rence renvoie au numéro du << Journal des Tri
bunaux Mixtes » contenant l'annonce détaillée 
relative à chaque ventej . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 22 Octobre 1938. 

BIENS URBAINS. 

T ribunal du Caire. 

HELIOPOLIS. 
- Ter-rain de 3269 m.q. avec maison: 

sous-sol, rez-de-chaussée et 1 étage, jardin, 
rue Fouad 1er, L.E. 4000. - (.J.T.M. No. 
2128). 

HELOUAN. 
-Terrain de 405 m.q. avec constructions, 

haret No. 8, L.E. 500. - (.J.T.M. No. 2428). 
LE CAIRE. 

- Terrain de 1637 m.q. avec maison: rez
de-ch aussée, 2 étages et dépendances, rue 
E l Nabatate No 9, L.E. 13335. - (J.T.M. 
No. 2423) . 

- Terrain de 521 m.q. , dont 300 m.q. 
con struits (1 m a ison : rez-de-chaussée et 3 
étages) , rue Habib Chalabi No. 17, L.E. 
1870. - (J.T.M. No. 2424) . 

- Terra in de 531 m.q., dont 162 m.q. 
construits, rue Kawala No. 2, L.E. 3000. -
(.J.T.M. No. 2126). 

- Tenain de 516 m.q. avec constructions, 
haret El Saber, L.E. 1500. - (.J.T .M. No. 
2426). 

- Terrain de t\·36 m.q. avec maison : rez
de-chaussée et 2 étages, chareh Darb El 
Meida No. t\:, L.E. 650. - (.J.T.M. No. 2426). 

- Terrain cle 251 m.q. avec 2 maisons: 
1 maison : entre-sol, rez-de-chaussée et 3 
étages; 1 maison : rez-de-chaussée et 1 
étage, rue Mohamed Aly Nos. 36 et 38, 
L.E. 1200. - (J.T.M. No. 2428). 

- Terrain de 83 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, rue El Ta wil, L. E. 
1100. - (.J.T.M. No. 2i29) . 

- Terra in de 1693 m .q. avec construc
tions, r ue Doubreh No. 3, L.E. 15000. -
(J.T .M. No. 2i29). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT. 
FED. L.E. 

37 Toukh Tanda 3770 
(.!. T.M. No. 2424). 

12 Deyrout Om Nakhla 550 
8 Manchiet Seif El Nasr Pacha 1200 

(J.T .M. No. 2427). 
\) Mincha t El Magha lka 

(J.T.M. No. 2·i28). 
810 

ASSOUAN. 
- 15 El Kalh 800 

(J.T.M. No. 2430). 
BENI-SOUEF. 

5 R ellich 800 
(.T.T.M. No. 2-123). 

18 Maya na 500 
(J.T .M. No . 212i). 

13 El Masloub 1400 
17 Nahiet Abou Charba ne 550 

(.T.T.M. No. 2427) . 

FED. 

21 Abou Sir El Malak 
- 30 Béba 

(.J.T.M. No. 2428). 
FAYOUM. 

37 Maassaret Douda 
50 Kafr Mahfouz 

(.J.T.M. No. 2424). 

13 Roclah 
9 Roubiat 
7 Sombat 

3\:l Atamnet et E1 Mazaraa 
11 Gabala 
10 Sennourès 
18 El Sombat 
6 Gabala 

- 115 Roubayat 
- 177 Seila 
- 51 Seila 

(.J.T .M. No. 2127). 

- 238 Hogmine 
(./. T .M. No. 24·28) . 

GALIOUBIEH. 
- 14 Mit Kénana 

wa Kafr Choumane 
(J.T.M. No. 2425). 

45 Bahtim 
(.J .T.M. No. 21:26). 

12 Mit E.enana 
wa Kafr Chouman 

11 Ta hla 
(.J.T.M. No. 2427). 

57 Sanafir 
(.!. T.M. No. 2428) . 

57 Sanafit' 
(.!. T.M. I\'o. 2430). 

GUIZEH. 
5 El Rahawi 

12 Kafr Barakat 'va Ammar 
13 Nahiet El Ekwaz 
10 Nahiet E l Ekvvaz 

(.J.T.M. No. 2i28). 
IŒNEH. 

- 112 Nahiet El Alikate 
(J.T .Nl. ;\o. 2426). 

;vm:'\'OCFIEH. 
19 Tamheclîa 

(J.T.Nl. No. 2424). 

10 Achlim 
10 Zawiet Razine 
13 Ghamrine 

(.J.T.M.. l'\o. 2427). 

15 Bekeira et Niasgued El Khadr 
11 Bekeira et Menchat Masgued 

El Khadr 
(.J.T. M . No. 2-1:28) . 

8 Kafr El Cheikh Cheha ta 
6 Kafr E l Cheikh Chella ta 

30 

10 
42 

\) 

13 
12 

- 127 
- ;297 

7 
26 
50 
76 
16 
8 

(J.T.M. No. 2-l:29). 
MINIER. 

El Fouaclia 
(J.T.M. :\"o. 2-125). 

Bella El lVIoustaguedcla 
Ibgag El Hattah 

L.f.T.Al. :\o. 242i). 
Mimbal 
Seila El Cllarkieh 
Ta lina cha 
Beni Ahmect 
Beni Aluned 
Ben i Aly 
Beni Aly 
Seila El Clla rkieh 
Seila E l Charkieh 
El Roda 
Cholkam 

(J.T.M. No. 2i28). 

7 

L.L 
1100 
2160 

1500 
2000 

1040 
540 
800 

1600 
600 

1100 
650 
500 

4500 
6000 
1600 

7140 

2400 

5700 

1500 
1200 

2000 

6000 

500 
650 

2000 
1500 

1120 

900 

650 
500 
900 

1500 

900 

600 
500 

3000 

500 
2750 

600 
1300 
1500 

15000 
4.()000 

700 
2600 
5000 
7600 
1600 
600 

\) Nahiet Bani-Khaled El Baharia 
(J. T.M. No. 2431). 

550 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journ a l des Tribuna ux Mixte;;»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue A lbert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours, de 8 h. 30 a.m. à 12 h. 30 p.m. 
(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heur~s. dès le lendemain 
de la oublication. sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

A parth· du 16 Octobre nos bUJ·eaux 
seront oUJverts, pour la réception des 
annonces, de 9 h. à midi (sauf le Diman
che) et de 4 h. à ;) h. p.m. (sauf tes Sa
m edis et Dimanches), (Horaire d 'Hiver). 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d' Alexan~rie. 
SUJivant procès-verbal du Hi Déecm

bre 1937. 
Par le Sieur Clémen~ :.'vlizrahi, fil s de 

feu Moussa, de fe u Ibrahim, proprié
taire, suj e t local, demeuran l à Alexan
drie. 

Contre la Dame Fortunée Cohen, fill e 
de feu Isaac ~chinaz i, fil s de Jeu :'doï~e , 
propriétaire, citoyenne françai se, de
meurant à Sporting (Ramleh), banlieue 
d'Alexandrie, No. 107 avenue d 'Abou
kir. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et cons truc

tions, sis à H.amleh, banlieue d'Alexan
drie, 107 avenue d 'Aboukir dénommée 
aussi avenue de la Promenade actuel
lement dénommée avenue Moustafa 
Nahas Pacha, chiakhe t El lbrahimieh, 
Camp de César, Sporting Club et Rada
ra Bahari, kism Moharrem Bey. 

Le terrain forme le lot No. 333 du 
plan de lotissement de la Société Do
maine de Sporting, sur une superficie 
de 1536 p. c. , dont 313 m2 sont couverts 
par la construction d'une villa compo
sée d'un rez-de-chaussée avec un étage 
surélevé comportant un e terrasse, le 
tout entouré d'un jardin et clôturé par 
une petite maçonnerie avec dessus gran
de grille en fer; vers la fin à droite de 
la façade existe un garage en maçon
nerie, avec une porte en bois. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Z. Mawas et A. Lagnado, 

29-A-620 Avocats. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la ~ontref&Qon. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître uans 1e nutnéro au Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs a nnonces le plus tot possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 3 Octobre 

1938 sub No. 397 /63me A.J . 
Par les Hoirs de feu Georges Kahil. 
Contre: 
a) La Dame ;\Iounira Hanem Sabn. 

ès qualité de tutrice du Sieur Mohama"d 
Tewfïk Zaazou, connu sous le nom de 
Omar Sid Ahmad Zaazou. 

b ) Le Sieur Khalil Bev Sid Ahmad 
7-aazou. " 

En vertu d'un procès-Yerbal de sai sie 
immobilière du 5 Juille t 1938. dénoncé 
le 23 Juill e t 1038 et transc rit le 28 Juil
let i ü38 SL!b .\o. 380 Béni-Soue:·. 

Objcl de la vente: 
1. ) 23 Jeddans e t 23 sahmes sis à :\"a

hi e t Men cha t. Abou Sir. 
2. ) 48 feddan s, 8 kirats el 14 sahmes 

s is à Abou Sir El :\·Ialak, appartenant au 
Sieur Mohamad Te,vfik Zaazou. 

3.) 6 feddan s, 20 ki rats e t. LI sahmes 
sis à ::'denchat Abou Sir. 

4. ) 21 feddans , iO kiral s e t 21 sahmes 
s is à Abou Sir El :.\Ialak, appartenant au 
~i eur Khalil Bey Sid Ahmad :!.aazou. 

:\lise à prix: 
L.E. 950 pour le 1er lo t. 
L.K 1700 pour le 2me lot. 
L.E. 250 pour le 3m e lot. 
L.E. 730 pour le t11ne lot. 
Outre les frai s. 

Pour le s poursuivants, 
!1-C-119 r\. :\I. A v ra, avo cat à la Cour. 

Suiv.ant procès-vel'hal du 28 Septem
bre 1938 sub ~o. 391 /63e. 

Par· la Banque ?vli sr, société anonyme 
égyptienne, a:yant siège au Caire, pour
s uites et diligences de son administra
teur-délégué, S.E. :.\Ioham ed Talaa t Pa
cha Harb, y demeurant et y éli sant do
micile en l'étude de :\le :.\!aurice V. Cas
tro, avocat à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Charaf El Di
ne Bey Ghazi, savoir: 

L) Dame Fahima lssawi Abdel Ghaf
far. 

2.) Dame Bazzada Charaf El Dîne 
Ghazi. 

3.) Nabawieh Charaf El Dine Ghazi. 
4. ) Cherifa Charaf El Dine Ghazi. 
3.) Eicha Charaf El Dine Ghazi. 
6.) Chafika Charaf El Dine Ghazi. 
7.) Farida Charaf El Dine Ghazi. 
8.) Cheikh Bendari Charaf El Dîne 

Ghazi. 
9.) Abdel Halim Eff. Charaf El Dîne 

Ghazi, pris tant personnellement qu'en 
sa qualité de tuteur de ses frères mi-

Le texte des annonces doit être remis en double,. 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en tou tes 1 ettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
r emis directement à ses guichets, et dont la récep. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces m·gentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

ne urs : :.\lohaiOed Sabri, i\tlahmoud Ez
zat e t Ibrahim. 

Tous proprié taires, sujets égyptiem, 
demeurant. au village de Zawiet Bemam, 
Markaz Tala (lvlénoufieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
123 feddans, 18 kirats et 13 sahmes 

de terrains sis au village de Zawiet Be
mam, :\'larlŒz Tala, .Moudirieh de Mé
noufieh. 

,\lise à prix: L.E. 19850 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Maurice V. Castro, 
8-C-7~3 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 10 Septem" 

bre 1938. 
Par le Crécli t Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Hoirs de feu Mohamed Ra

madan Chehata, fil s de feu Ramadan 
Chehata, savoir: 

L ) Dame Farida, fille de ;\lasr Fadla!
la ll , sa veuve. 

.2. ) Dame Om :\lohamed, fille de Mo
hamecl Aboul Kheir, sa seconde veuve. 

3.) Aly Mohamed Ramadan Chehata, 
son fil s. 

4. ) Ibrahim :Mohamed Ramadan Che
ha ta, so n fil s. 

3. ) Chaaban Mohamed Ramadan Che
ha ta, son fil s, pris aussi en sa qualité de 
tuteur des mineurs : a) Nasr, b) Sekina 
e t c) Amina. 

G. ) Soliman lVlohamed Ramadan Che
hala, son Jil s. 

7. ) Dame Fatma El .Nabaouia, sa fille, 
épouse de Abdel Mooti Bey. 

8. ) Dame Dam El Ezz, sa fille, épouse 
de Abdel Azim Zaher. 

9.) Dame Farida, sa fille, épouse de 
Cheha ta El Halwagui. 

10.) Dame Zeinab Mohamed Ramadan 
Chehata, sa fille. 

11.) Dame Nafissa, sa fille, épouse de 
1\>lohamed Abdel Hamid. 

12.) Dame Fatma Mohamed Ramadan 
Chehata, sa fille, épouse de Moukhtar 
lVIandour. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Mit El Korachi, sauf la 8me 
à Mit Abou Khaled, le tout district de 
Mit-Ghamr (Dale ), et la dernière la Da
me Fatma à Kafr Mandour, dit aussi 
Kafr El Deir, district de Miniet El Kamh 
(Ch.). 

Objet de la vente: 34 feddans, 22 ki
rats et 10 sahmes de terrains sis au vil-
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lage de Mit El Korachi, Markaz Mit
Ghamr (Dal<.). 

Mise à prix: L.E. 2530 ou tre les frais. 
Mansourah, le 7 Octobre 1938. 

Pour le poursuivan t, 
Maksud, Samné et Daoud, 

982-DM-624 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 3 Septembre 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Osman Has

san, fi ls de feu Hassan Abdel Rahman 
Abdel Meguid, savoir: 

i.) Dame Khadra Ahmed El Harti, sa 
veuve, prise également en sa qualité de 
tutrice des héritiers mineurs, ses en
fants: a) Hassan et b) Wahiba. 

2.) Mahmoud, son fils. 
3.) Naguia dite aussi Nabaouia, sa fi lle. 
4.) Wadida, sa fille. 
B.- Les Hoirs de feu Abdel Rahman 

Hassan, fi ls de feu Hassan Abdel Rah
man Abdel Meguid, savoir: 

5.) Dame Safia Abbas Abdel Meguid, 
sa veuve. 

6.) El Sayed, son fils . 
Tous deux pris également en leur qua

lité d'héritiers de leurs enfan ts, frères 
et sœur les nommés : a) Hassan, b) Fo
da et c) Eicha, tous trois de leur vivant 
héritiers de leur père le dit défunt. 

7.) Dame Bahana, sa fille , épouse du 
Sieur Hussein Abdel Nabi. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au village de Kafr El Charak
wa El Seneita, sauf la 7me à Manchiet 
Abdel Nabi, district de Aga (Dale) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
J.er lot: 1.2 feddans, 17 kirats et 18 sah

mes sis au village de Kafr El Charakwa 
El Seneita, district de Aga (Dale) . 

2me lot : 11. feddans, 15 kirats et 4 sah
mes sis au village de Manchiet Abdel 
Nabi, jadis Kafr Charakwa El Seneita, 
district de Aga (Dale). 

Mise à prix: 
L.E. 1070 pour le 1er lot. 
L.E. 1040 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 7 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

981.-Dl\ti-623 Avocats. 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, 
EXPÉDITIONS ET ASSURUCEI 

«PHAROS>> 
S. A. E. Capital L. E. 25.000 entièrem.,nt versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements 
Assurances, Commissariat d'Avaries: 

Coneapoa4iaats de pre•ier erdre 
dans lea priacipelea "mes da meade. 

···--···~··· ........... . ••• • 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIER&'-; PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota : pour les clauses et conditions 
de la vente consu lter le Cahie r des 
Ch arges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les ~ heures du malin. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Mé

n<l:c0é qousi~s, Maison de banque, ad
m imstree mixte, ayant siège au Caire 
rue Azhar. ' 

Au préjudice de: 
i.) Le Dr. Jean Georges Antaki. 
2.) La Dame Camille Boghdadi. 

. Tous deux égyptiens, demeurant à Hé
liOpolis (banlieue du Caire), No. 1 r ue 
S&.lah El Dîne. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 26 Janvier 1937 dénon
cé le 4 Février 1937, tous deu~ trans
crits le 13 Février 1937 sub No. 577 
Alexandrie. 

Objet de la vente : 
Un immeuble sis à Alexandrie, à Gheit 

El Enab, kism Karmous, Gouvernorat 
d'Alexandrie, donnant sur la rue Jil l 
Saadaoui et rue El Farze, ne portant pas 
de numéro de tanzim, consistant en une 
parcelle de terrain de la superficie de 
1710 p.c., sur la rue El Farze et El Saa
daoui, portant le No. 185, immeuble 
1935, sans porter de numéro de tanzim. 
Les constructions se composent d'une 
fabriqu e de savonnerie, actuellement 
une usine de teinture, consistant en un 
rez-de-cl1aussée, et d'un grenier avec 2 
chambres près de la porte d'entrée. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

14-CA-789. Isaac Setton, avocat. 

Date : Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la . req~Iête de la Dame Katherine 

Tobgm, SUJette locale, prise tant person
nellemen t qu'en qualité de tutrice de 
ses enfants m ineurs, savoir : Albert 
Edouard, Marie. et Edmond, enfants d~ 
feu Abele! ~!Jess1h Abdel Ahad, demeu
rant au Caire, No. 5 rue Zaki Bey (Da-
her) . · 

Au préjudice des Hoirs Iskandar Ab
del Ahacl, savoir: 

i.) Dame Joséphine Abdel Ahad veu
' ;e Iskanclar Abdel. Ahad, sujette locale, 
aemeurant au Cmre, 5 rue Zaki Bey 
(Daher). · 

2.) Dame Gamila Abdel Ahad épouse 
~acoub Ar~inian, sujette locale,' demeu
rant au Caire, No. 50 r ue Fouad Ier 

3.) ?ieur Georges Abdel Ahad, s~j et 
égyptien,_ demeurant à Héliopolis, No. 22 
rue Ferdmand de Lesseps. 

~-) Dame ~~rie _Abdel Ahad, épouse 
Michel Mard1m, SUJ ette égyptienne, de-

9 

m eurant à Héliopolis, No. 22 rue Ferdi
nand de Lesseps. 
. En v~~tu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du 16 Août 1937, transcrit 
le 8 Septembre 1937 sub No. 3229 Ale
xandrie, dénoncée le 30 Août 1937 et 
tr<:_nscrit le 22 Septembre 1937 sub No. 
33o4 Alexandrie. 

Objet de la vente: 
Un immeuble sis à Alexandrie rue de 

l'Ecole Abbassieh No. 16 tanzi~ kism 
El Attarine, Gouvernorat d'Alex~ndrie 
~~iakhet El Bab El 0uéclid, composé 
a_une parcelle de terram de la superfi
cie de 346 p.c. 80, avec la construction 
y élevée, formée d'un rez-de-chaussée et 
de 3 étages supérieurs de 2 apparte
ments chacun, ainsi qu'un appartement 
au 4me étage, soit en tout 9 apparte
ments et chambres cle lessive à la ter
rasse. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

13-CA-788. Isaac Setton, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
. A la requête de The Egyptian Conso

lld~ted Lands Ltd., société anonyme an
glaise, ayant son siège à Londres 1 
Broad Street Place, et une succursale à 
Alexan?rie, No. 1 rue Adib, agissant aux 
poursUites et diligences d-e son Direc
teur, le Sieur Thomas S. Richmond et 
élisant domicile à Alexandrie dan~ le 
cabinet de Mes Catzeflis et Lattey avo-
cats à la Cour. ' 

Contre Ahmed El Abd, fils d'Ibrahim, 
d~ . ~h!De~, propriétaire, égyptien, domi
cilie a B1mam, Markaz Tala (Ménou
fia). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier G. Hannau, du 
9 Mars 1938, dénoncé par exploit du 22 
Mars 1938 et transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte d 'Alexandrie le 2 Avril 1938 
sub No. 407 (Béhéra). 

Objet de la vente : lot unique. 
5 f.eddans, 23 kirats et 18 sahmes de 

terrams de culture sis au villa ae de Kom 
El Akhdar, district d'Abou! M~tamir (Bé
héra), au hod El Karaka No. 3, parcelle 
No. ~, au zimam de Kom El Akhdar, ré
partis en deux parcelles: 

A. - La ire de 4 feddan s, ü kirat.s et 
17 sahmes. 

Sur cette parcelle existe une ezbeh en 
briques vertes, connue sous le nom de 
« Hassan Ghanam » du côté Est. 

B. - La 2me de 1 feddan, 14 kirats et 
1 sahme. 
Dan~ .l,a susdite quantité es t comprise 

la moitie des routes, canaux et drains, 
longeant et desservant les terrains ven
dus. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, sans 
aucune exception ni réserve. et toutes 
améliorations y portées. · 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 250 ou tre les frais. 
Alexandrie, le 10 Octobre 1038. 

Pour la poursuivante, 
995-A-ûii Catzefli s et La lley, avocats. 
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Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de la Banque d'Athènes, 

société anonyme hellénique, ayant siège 
à Athènes et succursale à Alexandrie, 
agissant aux poursuites et diligences de 
son Administrateur-Délégué des succur
sales d'Egypte M. Marius Lascaris. 

Au préjudice de: 
1.) Basile Stamatopoulo, fil s de feu 

Théodore, petit-fils de Nicolas, négo
ciant, hellène, pris tant personnelle
ment qu 'en sa qualité de liquidateur de 
la Raison Sociale « Stamatopoulo Bro
thers ». 

2. ) Dame Sophie Stamatopoulo, épou
se du précédent, fille de feu Fotios Cot
siomitis, petite-fille de feu Georges, 
rentière, hellène, tous deux demeurant 
à Schutz, Ramleh, banlieue d'Alexan
drie, rue Mortada Pacha No. 46. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Juillet 1935, huissier 
A. Camiglieri, dénoncé le 6 Août 1935, 
huissier S. Nacson, transcrits le 17 
Août 1935 sub No. 3488 Alexandrie. 

Objet de la vente: en trois lots. 
Biens appartenant à la Dame Sophie 

Stamatopoulo. 
1er lot. 

Un terrain sis à Ramleh, station 
Schutz, banlieue d'Alexandrie, kism 
Ramleh, chiakhet Schutz Gharbi, de la 
superficie de 2990 p.c. environ, sur une 
partie de laquelle s'élève une construc
tion à usage d'habitation, actuellement 
composée d'un rez-de-chaussée et de 
deux étages supérieurs, imposée à la 
Municipalité d'Alexandrie sub No. 1 
imm., 1 journ., 1er volume, au nom de 
Basile S tamatopoulo, édifiée en briques 
et pierres, avec toutes ses dépendances 
et accessoires de tous genres, tel que le 
dit immeuble se poursuit et comporte, 
sans aucune exception ni réserve et 
plus spécialement dans le plan annexé 
à l'acte de vente passé au Bureau des 
Actes Notariés du Tribunal Mixte de 
Céans le 5 Juillet 1917 sub No. 1638, 
limité: Nord, sur 31 m., par une rue d'u
ne largeur de 8 m., dénommée rue Sta
tion Schutz, portant le No. 14; Ouest, par 
un mur qui sépare cet immeuble de la 
propriété Moustafa Pacha Faheimi dit 
Fahmy, sur une long. totale de 76 m.; 
Sud, composée de deux lignes: la !te 
sur 14 m . 70, la. 2me sur 25 m., par la 
propriété de Sta.matopoulo Brothers; 
Est, sur 43 m . 50 par la propriété Sta
matopoulo Bros. 

Biens appartenant au Sieur Basile 
S tamatopoulo. 

2me lot. 
Un terrain de la. superficie de 4017 p.c. 

2/9, sis à Schutz, Ramleh, banlieue d'A
lexandrie, kism El Rami, chiakhet 
Schutz El Gharbi et faisant partie d'u
ne plus grande superficie de terrain de 
15Î69 p.c. 12/00. Cette parcelle forme la 
partie Nord-Est de la. parcelle de 15769 
p.c. 12/00 et est limitée: Nord-Est, sur 
57 m. 05, en ligne courbe, par une rue 
anonyme de 8 m., descendant de l'Ou
est à la station Schutz, actuellement dé
nommée rue Station Schutz; Sud, sur 
29 m. 50 par la propriété du Sieur Ha
rold Curtis; Est, sur 65 m. 35 par la 
propriété Na.oum Saliba; Ouest, sur 88 
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m. 25 par le reste de la propriété Ba
sile Stamatopoulo. 

3me lot. 
Un terrain de la superficie de 7384 

p.c. 1/3, sis à 8chutz, Ramleh, banlieue 
d'Alexandrie, kism El Raml, chiakhet 
Schutz Gharbi, avec l'immeuble élevé 
sur une partie du dit terrain, de la su
perficie de 551 m2, imposé à la Muni
cipalité sub No. 2 immeuble, journal 
No. 2, volume No. 1, édifié en briques 
et pierres et composé de dix chambres, 
cuisine, deux chambres de bain et can
tine, deux vérandas, deux chambres au 
premier étage, avec toutes ses dépen
dances et accessoires de tous genres, tel 
que le dit immeuble se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
et plus spécialement limité: Nord, par 
une rue sans nom, actuellement dénom
mée rue Station Schutz, où se trouve la 
porte d'entrée portant le No. 16, con
duisant de l'Ouest à la station Schutz; 
Sud, sur 72 m . par la propriété Harold 
Curtis; Est, sur 88 m . 25 par la propriété 
de Basile Stamatopoulo; Ouest, sur 77 
m., propriété Mme Sophie Stamatopou
lo et 43 m . propriété Abdel Méguid 
Abaoui. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination, toutes an
nexes, augmentations, améliorations et 
toutes autres dépendances et accessoi
res, sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 960 pour le 2me lot. 
L.E. 2560 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 

Pour la poursuivante, 
946-A-599 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de The Petsaly Coal Co., 

Ltd., société anglaise, ayant siège à Lon
dres, Salisbury House, et succursale à 
Alexandrie, 27 boulevard Saad Zaghloul, 
agissant aux poursuites et diligences du 
Directeur de cette succursale, M. Leo
nard P. Geary, et y élisant domicile 
dans le cabinet de Mes Catzeflis et Lat
tey, avocats à la Cour. 

Contre Ahmed Moustapha Diab, fils 
de Moustafa, petit-fi ls de Mahmoud, 
commerçant, égyptien, domicilié à Foua 
(Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Novembre 1936, huis
sier Altieri, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte d'Alexan
drie le 3 Décembre 1936 sub No. 3142 
(Gh.). 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tion, situé à Foua, district de Foua 
(Gharbieh), composé d'un terrain d'une 
superficie de 262 m2, suivant l'état ac
tuel des biens et de 264 m2 70 cm2 d'a
près les titres de propriété, entièrement 
couvert par les constructions d'une mai
son de rapport en briques rouges, com
prenant 2 corps de logis séparés par une 
cour intérieure et composée d 'un rez-de
chaussée, d'un premier étage et de dé
pendances sur la terrasse. 

Ledit immeuble, situé dans la rue Nas
rallah No. 42 d'après le rô le d'imposition 
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et No. 51 d'après le plan cadastral, kism 
Reidar No. 2, inscrit à la Moudirieh de 
Gharbieh, ville de Foua, Markaz Foua, 
au nom de l'exproprié, immeuble No. 1, 
moukallafa No. 31, année 1935, se trouve 
limité comme suit: Nord, rue où se trou
ve la porte de la maison sur 12 m . 50; 
Ouest, par la rue Nasrallah No. 51 où 
se trouvent 3 portes sur 20 m . 50; Sud, 
par la rue El Doub No. 52, où se trouve 
l'entrée d'un magasin à charbon sur 14 
m. 50; Est, par la propriété du Cheikh 
Mohamed Ali Kamara sur 19 m. 50. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires, im
meubles par nature ou par destination 
qui en dépendent, rien exclu ni excep~é. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frai s. 
Alexandrie, le 10 Octobre 1938. 

Pour la poursuivante, 
996-A-612 Catzeflis et Lattey, avocats. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de l'Union Foncière d'E

gypte, société anonyme, ayant siège au 
Caire, 8 rue Cheikh Aboul Sébâa, dû
ment représentée par son adminis tra
teur-délégué, le Sieur Aslan Cattaoui 
Bey, demeurant au Caire, et y élective
ment domiciliée en l'étude de Me Emile 
Lebnan et à Alexandrie en celle de l'vie 
Gabriel Moussalli, avocats à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) Le Sieur Aly Mohamed Moustara 

Férin, dit aussi Aly Mohamed Férin, fil s 
de Mohamed Moustafa Férin, proprié
taire, sujet local, demeurant à Ezbet El 
Hawis, dépendant de Teda, Markaz Ka rr 
El Cheikh (Gharbieh). 

2.) Les Hoirs de feu Ibrahim Moha
med Moustafa Férin, savoir: 

a) El Sayeda, fille de Hassanein, de 
Al y A wad, sa veuve. 

b) Ahmed Ibrahim Mohamed Mou ~
tafa. 

c) Fathallah Ibrahim Mohamed Mous
tafa. 

d) Aly Ibrahim Mohamed Mous tafa. 
Ces trois derniers fils de feu Ibrahim 

Mohamed Moustafa Férin. 
Tous sujets locaux, demeurant à Ez

bet Aziz Bahari, dépendant de Kafr Az
zaz, Markaz Abou Hommos (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Novembre 1933, huis
sier Angelo Mieli, dénoncée les 20 et 21 
Novembre 1933, transcrite avec sa dé
nonciation le 28 Novembre 1933, No. 4034 
(Gharbieh) . 

Objet de la vente.: 
16 feddans, 10 kirats et 4 sahmes de 

terrains agricoles sis au village de Té
da, Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

15 feddans et 9 kirats au hod El Cheb
ta wal Maatan No. 1, parcelles Nos. H7 
et 122. 

1 feddan, 1 kirat et 4 sahmes au mê
me hod, faisant partie de la parcelle No. 
125. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 425 outre les frais. 
Le Caire, le 10 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
Em ile Lebnan, 

47-CA-811 Avocat à la Cour. 



iOJii Octobre 1938. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de la Banque d'Athènes, 

société anonyme hellénique, ayant siège 
à Athènes et succursale à Alexandrie, 
25 rue Chérif Pacha, poursuites et dili
gences de son Administrateur-Délégué 
des succursales d'Egypte M. Marius 
Lascaris. 

Au préjudice de :Oimitri Pyrillis, fils 
de feu Georges, petit-fils de feu Démè
tre, négociant, sujet local, domicilié à 
Alexandrie, No. !1 boulevard Saad Zagh
loul. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 18 Décembre 1935, 
huissier C. Calothy, dénoncé le 26 Dé
cembre 1935, huissier G. Moulatlet, et 
tran scrit le 6 Janvier 1936 sub No. 44 
Alexandrie. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Une parcelle d e terrain vague de la 
superficie de 1587 p.c. environ, sise sur 
une rue sans nom connue sous le nom 
de rue Ezbet El Siouf, kism El Rami, 
Gouvernorat d 'Alexandrie, actuellement 
et anciennement sise à Zimam El Rami, 
Markaz Kafr El Dawar (Béhéra), au hod 
Berak Ayad wa Gheit El Dar No. 25, 
fai sant partie de la parcelle No. 34, sui
vant plan échelle 1/4000, limitée com
me su it: Nord, par un terrain vague, 
propriété Vita Cas tro sur une long. de 
23 m. 67; Es t, école et église Zerbinion 
sur une long. de 37 m. 20; Sud, rue sans 
nom connue sou s le nom de rue Ezbet 
El Siouf, sur une long . de 211 m. 40; Ou
est, par la propriété de Abiscaroun Pa
cha, sur une long. de 37 m . 10. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain vague de la 

superficie de 2017 p.c. environ, sise sur 
une rue sans nom connue sou s le nom 
de rue Ezbet El Siouf, kism El Rami, 
Ciouvernora t d 'Alexandrie ac tu ellement 
et anciennement s ise à Zimam El Raml, 
Markaz Kafr El Dawar (Béhéra), au hod 
Berak Ayad wa Gheit El Dar No. 25, 
fai sant partie de la parcelle No. 34, sui
vant pl an éch elle 1/4000, limitée comme 
suit: Nord, par un terrain vague pro
priété Allen, sur une long. de 32 m. 55; 
Est, en partie par un terrain vague pro
priété Bettoni et Bramino et en partie 
par la propriété de Saad Rallabo et le 
restant par un terrain vague propriété 
Saad Ghanem sur une long. de 34 m. 
45; Sud, rue sans nom, connue sous le 
nom de rue Ezbet El Siouf, composée 
d'une ligne droite commençant de l'an
gle Sud-Es t et se dirigeant vers l'Oues t, 
sur une long. de 15 m. 40 et d'une ligne 
courbe de 21 m. 10 faisant le prolonge
ment de la ligne précédente et se diri
geant vers l'Oues t; Ouest, école et église 
Zerbinion sur une long. de 37 m. 35. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain vague de la 

superficie de 3238 p.c. environ, sur une 
rue sans nom connue sous le nom de 
Ezbet El Siouf, kism El Raml, Gouver
norat d'Alexandrie actuellement et an
ciennement sise à Zimam El Rami, Mar
kaz Kafr El Dawar (Béhéra), au hod Be
rak Ayad wa Gheit El Dar No. 2G, fai
sant partie de la parcelle No. 34, suivant 
plan échelle 1/4000, limitée comme suit: 
Nord, rue sans nom connue sous le nom 
de Ezbet El Siouf sur une long. de 48 
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m. 60; Est, terrain vague propriété de 
Mohamed Sayed El Accad, sur une long. 
de 37 m. 35; Sud, terrain vague proprié
té de la Building Lands sur une long. de 
49 m. 15; Ouest, par la propriété de Wis
sa Pacha sur une long. de 37 m. 20. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain vague de la 

superficie de 1640 p.c. environ, sise sur 
une rue sans nom connue sous le nom 
de rue Ezbet El Siouf, kism El Raml, 
Gouvernorat d 'Alexandrie actuellement 
et anciennement sise à Zimam El Raml 
Markaz Kafr El Dawar (Béhéra), au hod 
Berak Ayad wa Gheit El Dar No. 25, fai
sant partie de la parcelle No. 36, sui
vant plan échelle i/4000, limitée com
me suit: Nord, rue sans nom connue 
sous le nom de rue Ezbet El Siouf, com
posée d 'une ligne droite commençant de 
l'angle Nord-Est, se dirigeant vers l'Ou
est, sur une long. de 14 m. 10 et d 'une 
ligne courbe de 13 m. 75 faisant le pro
longement de la ligne précédente et se 
dirigeant vers l'Ouest; Est, rue sans 
nom sur une long. de 40 m. 95; Sud, 
terrain vague propriété de la Building 
Lands sur 24 m. 70; Ouest, terrain va
gue propriété de Mohamed Sayed E l 
Accad sur une long. de 31 m. 85. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions, 
attenances et dépendances sans aucune 
exception, restriction ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 350 pour le 1er lot. 
L.E. 450 pour le 2me lot. 
L.E. 750 pour le 3me lot. 
L.E. 400 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 

Pour la poursuivante, 
945-A-598 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête des Sieurs André et 

Cons tantin Lascaris, fil s de Georges 
Lascaris, hellènes, domiciliés à Alexan
drie e t y électivement en l'étud e de Mes 
M. Tatarakis et N. Valentis, avocats. 

A l'encontre de: 
1.) Le Sieur Sourour Indraous Abdou, 

décédé, de son vivant propriétaire, égyp
tien, domicilié à Alexandrie. 

2.) La Dam e Marie Alexandre Gattas 
Yousseph, épouse du dit défunt, tant en 
son nom per son n el qu'en sa qualité de 
tutrice de ses enfants mineurs, issus de 
son union avec le dit défunt, tous héri
tiers avec elle de feu Sourour Abdou 
su snommé, savoir: Angèle, Florence, Jo
séphin e, Denise et Antoine, domiciliés à 
Alexandrie, à lVIoharrem-Bey, rue Os
man Ebn Efan, No. 10. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Octobre i936, hui ssier 
A. Mieli, transcrit avec sa dénonciation 
le 24 Octobre 1936, sub No. 402!1. 

Objet de la vente: 
1.) Un terrain avec l'immeuble de rap

port, sis à Cleopatra, Ramleh, banlieue 
d 'Alexandrie, No. i7, rue Allam El Di
ne, dite aussi Charei, Ard de la Société 
de Sporting-, kism Moharrem-Bey, Gou
vernorat d 'Alexandrie, consistant en un 
terrain de 1173 p.c. 60 et la m aison y éle
vée, de rapport, composée d'un rez-de
chaussée et de trois étages supérieurs 
de deux appartements chacun, le tout 
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limité : Nord, par la rue Allam El Dine; 
Sud, par le lot No. 1058; Est, par le lot 
No. 1062; Ouest, par le lot No. 1063. 

2.) Un terrain de la superficie de 197 
m2 47 soit 351 p.c., sis à Ibrahimieh, 
avec l'immeuble de rapport élevé sur la 
totalité du dit terrain, composé d 'un rez
de-chaussée, de deux étages supérieurs 
ainsi que de trois chambres de lessive 
sur la terrasse, le tout limité: Nord, par 
un terrain vague appartenant aux débi
teurs et autres; Sud, rue Héliopolis, où 
s~ ~rouve la porte d 'entrée, plaque mu
mcipale No. 1; Est, par l'immeuble des 
Hoirs Nessim Bey Yanni; Ouest, par la 
rue Marc Aurèle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com-
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 2048 pour le 1er lot. 
L.E. 2048 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Octobre 1938. 

Pour les poursuivants, 
M. Tatarakis et N. Valentis, 

i-A-617 Avocats. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête du Sieur Alfred Borg, 

fil s de feu Nicolas, de feu Angelo, em
ployé, suj e t britannique, né Bt domicilié 
à Alexandrie, No. 8 rue de la :Marine et 
y élisant domicile dans le cabinet de 
Me Joseph Abela, avocat à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Ahmed Mah
moud Souellem , fil s de Mahmoud, de 
Souellem, propriétaire, local, n é et do
micilié à la s ta tion Seffer, No. 9, rue Mo
taleb. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 16 Mars 1936, huissier A. Mieli, 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le 11 Avril 
1936, No. 1351. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la conte

nance de 263 p.c., sise à la station de 
Bacos, Ramleh, banlieue d 'Alexandrie, 
chiakhet Ghobrial \Va Ezbet. Abdalla 
Achour, kism El Rami, formant la moi
tié Nord de la parcelle portant le No. 
117 du plan des terra ins Saba Gabrial, 
limitée: Sud, sur 18 m. 30 par la Dame 
Bihatirha Sélim Asfour, res tant de la 
parcelle ; Nord, sur 18 m . par J acob Krie
ger Kirdari, parcelle No. 118; Est, sur 8 
m. par Ahmed Salem Hagab: Oues t., sur 
8 m. par la rue Abdel Motaleb. 

La dite parcelle avec les constructions 
y exis tantes, composées d 'une habita
tion à plusieurs chambres. 

La vente aura lieu aux clau ses et con
ditions du Cahier des Charges, déposé 
au Greffe des Adjudications du dit. Tri
bunal suivant procès-verbal du 1:2 :\lai 
1936. 

Mise à prix: L.E. 48 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Octobre 1038. 

Pour le poursuiYant. 
997-A-613 Joseph .-\bela. ayocat. 

LE BAIN DE VAPEUR SGIENTIFIOUE 
R. A. SAMMAN 

rae !ohoury (34 . rue rouad !er) Telephone: &9189 
ALEXANDRIE 
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Oate: Mercredi 9 Novembre i938. 
A la requête de la Banque d'Athènes, 

société anonyme hellénique, ayant siège 
à Athènes et su ccursale à Alexandrie, 
25 rue Chérif Pacha, poursuites et dili
gences de son Directeur Général des 
succursales d 'Egypte le Sieur M. Las
caris. 

Au préjudice du Sieur Abdallah Abou 
Aly, fil s de Abdel Hamid Abou Aly, pe
tit-fils de Abou Aly, propriétaire, égyp
tien, domicilié jadis à Sidi Bishr, ban
lieue d 'Alexandrie, rue El Gueish, kism 
El Raml, Gouvernora~ d'Alexandrie, et 
actuellement à Moharrem-Bey, rue Ebn 
Younès No. 10. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 J anvier 1937, huis
sier A. Mieli, dénoncé le 25 J anvier 1937, 
hui ssier M. A. Sonsino, transcrits le 2 
Février 1937 sub No. It08 Alexandrie. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lo t. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 205 p.c., sise à Alexandrie, à 
Chatby, rue Tanis, connue sous le No. 4, 
avec les constructions y élevées, la cou
vrant en tièremen t, kism Moharrem-Bey, 
Gouvernora t d 'Alexandrie, chiakhet BI 
Ibrahimieh, Camp de César, Sporting 
Club e t El Hadra, limitée : Ouest, restant 
de la propriété de Khalil Hussein El 
Saycd sur 14 m. 05; Est, propriété de la 
Dame Guirguis Mokallef r ec ta Mikaleff 
sur 14 m. 03; Nord, rue Tanis sur 8 m. 
33; Sud, propriété Emmanuel Sandi rec
ta Nandi, sur 8 m. 

Ce terrain es t couvert par une cons
truction comprcn an t un rez-de-chaus
sée e t 3 é tages supérieurs comportant 
chacun un appartement de 4 pièces et 
dépendances e t d 'un 4me étage formant 
une terrasse et un peti t appartement de 
2 pièces. 

Le dit immeuble se trouve imposé à 
la Municipalité d 'Alexandrie sub No. 
1356, journal 157, vol. 7, 1935, au nom de 
Abdalla Abou Aly. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la super

fici e de 1200 p.c., s ise à Sidi Bishr, ban
lieue d'Alexandrie, ensemble avec les 
constructions y élevées, rue El Gueish, 
dépendant du kism de Ramleh, chiakhet 
Aly Bissar, formant la parcelle No. 364 
du plan de lotissement de la Société 
Agathon & Co., dont copie est annexée 
au contrat authentique passé le 23 Avril 
i925 sub No. 1395, limitée: Nord, sur 28 
m. par le lot No. 363 du plan de lotisse
m en t précité: Ouest, sur 24 m. par une 
ru e de 20 m.; Sud, sur 28 m . par une 
rue de 12 m. ; Est, sur 24 m. par le lot 
No. 359 du plan de lotissement précité. 

Sur ce terrain se trouve élevée une 
cons truction couvrant 200 m2 environ, 
comprenant un rez-de-chaussée et 2 éta
ges supérieurs, chacun de 2 apparte
ments de 4 chambres et dépendances. 

Le dit immeuble se trouve imposé à la 
Municipalité d 'Alexandrie sub No. 94, 
journal 94, vol. 1, 1935, au nom de Ab
dalla Abou Aly. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires, augmenta
tions, améliorations généralement quel
conques, ainsi que tous immeubles par 
destination, sans exception ni réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 3200 pour le 1er lot. 
L.E. 2040 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
1000-A-616 N. Vatimbella, avocat. 

SUR FOLLE Ei~CHERE. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A l.a requête de la Banque Ottomane, 

société anonyme, ayant siège à Constan
tinople et succursale à Alexandrie, agis
sant poursuites et dili gences du direc
teur de la dite su ccursale, le Sieur Col. 
Proctor, y domicilié et par élection en 
l'étude de Mes Sanguinetti et Maksud 
Bey, avocats à la Cour. 

Au préjudice du fol encllérissem· 
Sieur Samuel Hellman, négociant, sujet 
égyptien , demeurant il Alexandriè, 5, 
rue Ebn Rochd. 

Et contre le débiteur exproprié Sieur 
Abdel Kader El Tartoussieh, fils de Ab
del Gani, petit-fils de Abdel Kader El 
Tartoussieh, domicilié à Alexandrie, rue 
Farouk No. 199. 

En vertu d 'un bordereau de colloca
tion en date du 16 Novembre 1936, s i
gnifié avec sommation par exploit de 
l'huissier HeHès du 20 Août 1938, à la 
suite d'une adjudication sur vente vo
lontaire. 

Objet de la vente : un terrain de la su
perficie de 573 p.c. environ, sis à Ale
xandrie, Port-Es t, quartier Gomrok, 
bordant la route du Quai, dépendant de 
chiakhet El Sayala Charki, kism El 
Gomrok, sur lequel a été élevée une 
maison de 3 étages sur rez-de-chaussée, 
No. 199 tanzim, à la rue du Prince Fa
rouk, immeuble No. 102, journal No. 
102, vol. No. 1, au nom de Ab del Kader 
El Tartoussieh, année 1931, outre la ter
rasse avec ses chambres de lessive e t 
séchoirs, le tout ayant pour limites : 
Nord, sur 2 lignes droites, l'une de 13 
m. 95 et l'autre de 4 m. formant pan 
coupé, la rue du Quai de la Baie ; Sud, 
sur une ligne droite de 19 m. 30, 2 par
celles de p.c. 138 chacune, vendues par 
Abdel Kader El Tartoussieh à la Dame 
Chafika Aly Mohamed El Teletti et au 
Sieur Hag Abdel vVahed Nosseir; Est, 
sur une ligne droite de 18 m., la rue 
du Prince Farouk; Ouest, sur une ligne 
droite de 16 m., la rue Yehia. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec tous droits, accessoi
res et dépendances quelconques, im
meubles par nature et par destination, 
rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 3817 outre les frais 
et honoraires de l'adjudication. 

Prix de la ire adjudication: la même 
somme. 

Alexandrie, le 10 Octobre 1938. 
J. Sanguinetti et G. Maksud Bey, 

34-A-625 Avocats à la Cour. 

KR6US EGYPTIEN INTERNRTIONRL DE U PRESSE 
ltu:raa11. de Coupures da Journaux fi Bav-aes 

l!'oncU en lfMW 

.,.,.,...,.~ à l' BtrMlJer 

A. CASSIGONIS, Directe'"" 
Rue Aaoionne Boul'Be, 8 

A TJ!lX 4 JO>.Iti11:. TéiéjJr.: "Âl'e~FFU .. ' 

iO/ii Octobre i938. 

Tribunal du Caire. 
AlJUIENCES: des les 9 heures uu matin. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de The Lancl Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Sieur et Dame: 
1.) Malek Ibrahim El Abd Halabi. 
2.) Sekina Ibrahim El Abel Halabi, 

épouse de Mahmoud Ahmed Halabi. 
Tous deux propriétaires, sujets locaux, 

demeurant à Heloua, Markaz Bénh~ilazar 
(Minieh ), débiteurs poursuivis. 

En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 22 Septembre 1937, huis
sier Kyritzi, transcrit le 20 Octobre 1937, 
No. 1367 (l'vlinieh). 

Objet de la vente: 
7 feddans, 16 kirats et 1 sahme cle ter· 

rains cultivables sis à Heloua, i\-larkaz 
Béni-J\Iazar (lVIin ieh), en cieux parcelles, 
savoir : 

1.) 3 fellclans, 15 kirats ct 5 sahm es att 

hod Choukrallah No. 17, ïai san t parlic 
dü la parcelle No. 2. 

2.) !1 feddans au hod El Talatine No. 8, 
faisant partie de la parcelle No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous immeubles par nature 
ou par destination qui en clépenclen L 
san s au cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de:. Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 330 outre 
les frai s. 

Pour la requérante, 
12-C-787. A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de The Delta Trading 

Company. 
Au préjudice du Sieur Abdallah Ezeiz 

Marei. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 5 Juillet 1938, dénoncé 
le 18 Juillet 1938, transcrit le 25 Juillet 
1938 sub No. 659 Guirgua. 

Objet de la vente: 6 feddan s et 13 ki
rats de terres sises à Nahiet Abou Ezeiz 
(ou Abou Aziz), Mar kaz Sohag, Moudi
rieh de Guirga, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 8 kirats au hod El Kot· 
na No. 5, faisant partie de la parcell e 
No. 17. 

2.) 18 kirats au hod El Houdoud El I\i
bli No. 2, parcelle No. 16. 

3.) 1 feddan, 8 kira ts et 16 sahmes au 
hod El Houdoud El Kibli No. 2, parcell e 
No. 17. 

4.) 8 kirats et 20 sahmes au hod El 
Houdoud El Kibli No. 2, faisant partie ci e 
la parcelle No. 19. 

5.) 2 feddans et 7 kirats au hod El 
Kadi No. 19, faisant partie de la parcelle 
No. 22. 

6.) 8 kirats et 12 sahmes au hoc! El 
Houdoud El Bahari No. 3, faisant partie 
de la parcelle No. 44. . 

7.) 2 kirats au hod Abdallah No. 4, fm
sant partie de la parcelle No. 44. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

5-C-780. A. M. A vra, avocat. 



iO/H Octobre 1938. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de The Delta Trading 

Company. 
Au préjudi.ce des Sieurs: 
1.) Tadros Morcos. 
2.) Hachem Hassan Soliman ou Sai

man. 
3.) Abdel Kader Sayed Osman. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 13 Janvier 1936, dénon
cée le 3 Février 1936, transcrits le ii 
Février 1936 sub No. 823 (Guirgueh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant au Sieur Tadros 
Morcos. 

La moitié par indivis dans 1 feddan 
et 6 sahmes soit 12 kira ts et 3 sahmes 
de terrains sis à El Ezba El Mostagued
da, Markaz Tema (Guirgueh), divisés 
comme suit: 

1.) 8 kirats et 8 sahmes au hod El 
Kal'aya No. 3, faisant partie de la par
celle No. 46. 

2.) 5 kirats et 10 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 11, faisant partie de la par
celle No. 165. 

3.) 10 kirats et 12 sahmes au hod 
Chark El Ezba No. 8, parcelle No. 48. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Hachem 

Hassan Soliman. 
La moitié par indivis dans 4 feddans, 

14 kirats et i4 sahmes soit 2 feddans, 7 
kirats et 7 sahmes de terrains sis à El 
Ezba El Mostaguedda, Markaz Tema, 
Moudirieh de Guirgueh, divisés comme 
suit: 

1.) 14 kirats et 10 sahmes au hod EI 
Sohaguia No. 1, parcelle No. 80. 

2.) 6 k irats et 20 sahmes au hod El 
Kal'aya No. 3, faisant partie de la par
celle No. !?. 

3.) 18 kirats au hod El Kal'aya No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 18. 

4.) 3 kirats et 20 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 4, faisant partie de la 
parcelle No. 191. 

5.) 12 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 4, faisant partie de la parcelle No. 
195. 

6.) 12 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 4, faisant partie de la parcelle No. 
206. 

7.) 1 kirat e t 8 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 5, faisant partie de la par
celle No. 148. 

8.) 22 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 4, faisant partie de la parcelle No. 
178. 

9.) 13 kirats au hod Abou Nachra No. 
5, parcelle No. 34. 

10.) 3 kirats et 6 sahmes au hod Om 
Nachra No. 5, parcelle No. 66. 

ii.) 2 kirats au hod El Omdeh No. 6, 
parcelle No. 23. 

12.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Omda No. 6, faisant partie de la parcelle 
No. 25. 

13.) 21 kirats et 21 sahmes au hod El 
Omda No. 6, parcelle No. 66. 

14.) 7 kirats au hod El Madmar No. 7, 
parcelle No. 30. 

15.) 2 kirats et 20 sahmes au hod 
Chark Al Ezba No. 8, faisant partie de la 
parcelle No. 2. 

16.) 1 kirat et 2 sahmes au hod Chark 
El Ezba No. 8, faisant partie de la par
celle No. 114. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

17.) 12 kirats au hod El Hicha No. 9, 
faisant partie de la parcelle No. 59. 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur Abdel Ka

der Sayed Osman. 
A. - 9 feddans, ii kirats et 20 sah

mes de terrait1S sis à El Madmar, Mar
kaz Tema (Guirgueh), divisés comme 
suit: 

1.) 7 kirats et 2 sahmes au hod Too
ma No. 6, faisant partie des parcelles 
Nos. 63 et 64. 

2.) 3 feddan s, 15 kirats et 6 sahmes au 
hod El Diyar No. 9, faisant partie des 
parcelles Nos. 2, 3, 4 et 5. 

3.) 22 kirats et 2 sahmes au hod Cha
ker No. 9, faisant partie de .la parcelle 
No. 29. 

4. ) 3 feddan s, 18 kirats et 18 sahmes 
au hod Abou Choucha No. 29, faisant 
partie de la parcelle No. 14. 

5.) 6 kirats au hod Fadel No. 2, fai
sant partie de la parcelle No. 31. 

6.) 6 kirats au hod Chaker No. 9, fai
sant partie de la parcelle No. 43. 

7.) 13 kirats et 6 sahmes au hod El 
Di y ar No. 7, faisant partie des parcelles 
Nos. 2, 3, 4 et 5. 

B. - La moitié par indivis dans 9 
feddans et Li kirats soit 4 feddans, 17 
kirats et 12 sahmes sis à El Madmar, 
Markaz Tema, Moudirieh de Guirgueh, 
divisés comme suit: 

1.) 9 kirats et i4 sahmes au hod El 
Garf No. 26, faisant partie de la parcel
le No. 58. 

2. ) 7 kirats ::J.u hod Abou Choucha No. 
29, faisant par tie de la parcelle No. 25. 

3.) 22 kirats et 10 sahmes au hod Abou 
Sedeira No. :S, fai sant partie de la par
celle No. 33. 

4.) 5 kirats et 10 sahmes au hod Too
ma No. 6, fai san t partie de la parcelle 
No. 80. 

5.) 16 kirats et 4 sahmes au hod El 
Dissa No. 8, faisant partie de la par
celle No. 26. 

6. ) 23 kirats et 18 sahmes au hod Cha
ker No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 16. 

7. ) 10 kirats et 6 sahmes au hod El 
Chawadi No. 10, fai sant partie de la par
celle No. 27. 

8.) 10 kirats au hod Abou Chahouan 
No. 11, fai sant partie de la p arcelle No. 
44. 

9.) 8 sahmfls au hod Abou Chahoua
ne No. 11, faisant partie de la parcelle 
No. 23. 

10.) 8 sahmes au hod El Chérif No. 33, 
faisant partie de la parcelle No. 23. 

11.) 12 sahmes au hod El Omda No. 
14, faisant partie de la parcelle No. 69. 

12.) 1 feddan, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod Békhit Hamam No. 15, fai sant par
tie de la parc0lle No. 12. 

13.) 1 feddan, 13 kirats et 2 sahmes 
au hod Ghobria l Mansour No. 16, fai sant 
partie de la parcelle No. 13. 

14.) 1 feddan, 12 kirats et 2 sahmes 
au hod El Karaa No. 18, faisant partie 
de la parcelle No. 30. 

15.) 18 kirats et 18 sahmes au hod El 
Hi-cha No. 27, faisant partie de la par
celle No. 17. 

C. - La moitié par indivis dans 161 
m2 soit 80m2 50 sis à Madmar, Markaz 
Tema, Moudirieh de Guirgueh, au hod 
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Dayer El Nahia No. 22, faisant partie de 
la parcelle No. i. 

D.- La moitié par indivis dans 1 fed
dan, 16 kirats et 2 sahmes soit 20 kirats 
et 1 sahme sis à Nahiet El Ezba El Mos
taguedda, Markaz Tema, Moudirieh de 
Guirgueh, divisés comme suit: 

1. ) 19 kirats et 16 sahmes au hod El 
Hicha No. 9, faisant partie de la par
celle No. 27. 

2.) 18 kirats et 22 sahmes au hod El 
Kal'aya No. 3, faisant partie de la par
cell e No. 23. 

3.) 1 kirat et 12 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 4, fai sant partie de la par
celle No. 193. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 20 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
L.E. 750 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
6-C-781 A. M. Avra, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de Lieto Baroukh Mas

souda, négociant, sujet italien, demeu
rant au Caire, rue Taher, subrogé aux 
poursuites de la Raison Sociale C. M. 
Salvago & Co. 

Contre Hassan Abou Medina, dit aussi 
Hassan Nasr Medina, fils de Nasr Medi
n a, propriétaire, sujet local demeurant 
à Sariakous, Markaz Chebir{ El Kanater 
(Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 .Mars 1933, dénoncée 
par exploit du 12 Avril 1933 le tout 
tra.n scrit au. Bureau des Hypothèques du 
Tnbunal Mixte elu Caire le 25 Avril 1933 
sub No. 2899 (Galioubieh). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Désignation des biens d'après le pro

cès-verbal de saisie immobilière du 29 
Mars 1933. 

12 fecldan s, 23 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au yillage de Sariakous, 
MarlŒz Chebin El Kanater, .Moudirieh 
de Galioubieh, divisés comme su it: 

1. ) 7 fecldans, 3 kirats et 16 sahmes au 
hod El Bachary No. 38 (d'après les auto
rités au hod Barairy No. 38), parcelles 
Nos. 10 et 11. 

2. ) 5 feddans, 19 kirats et 16 sahmes 
au boel Gheit El Guindi No. 14, dont 1 
feddan dans la narcell e No. 26 et 4 fed
dans; 19 kirats et 16 sahmes fai sant par
tie de la parcelle 24. 

Désignation des bien s d'après le Sur
vey. 

12 feddans, 23 kirats et 1 sah n1e à Sa
riakous. Markaz Chebin El T\ana ter, 
Moudirieh de Galioubieh, cliYi sés comme 
suit: 

1. ) 5 feddans. 19 kirats et 16 sahmes 
au hod Gheit El Guincli No. 14, parcelle 
No. 43. 

2.) 18 sahmes a u hod El Barbari No. 
35, parcelle No. 6. 

3.) 7 feddan s, 2 kirats et 15 sahmes au 
hoc! El Barbari No. 35, parcelle No. 7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Char.aes. 

l\fise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

21-C-796. Charles Chalom, avocat. 
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Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête du Sieur Joseph Smouha, 

rentier, italien, demeurant au Caire. 
Contre: 
1.) Sieur Mohamed Mohamed Sallam. 
2.) Dame Zeinab Mohamed Sallam. 
3.) Dame Sayeda Soliman Aly. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au Caire. 
En vertu d'un procès-verbal du 4 Octo

bre 1937, transcrit le 23 Octobre 1937. 
Objet de la vente: en trois lots. 

1er lot. 
Biens appartenant au Sieur Mohamed 

Mohamed Sallam. 
Une parcelle de terrain de 66 m2, avec 

les constructions de la maison y élevée, 
sise au Caire, chareh Gameh Amr No. 28, 
actuellement No. 30, kism Masr El Ka
dima, Gouvernorat du Caire. 

2me lot. 
Biens appartenant à la Dame Zeinab 

Mohamed Sallam. 
Une parcelle de terrain de 64 m2 20 

cm., avec les constructions de la maison 
y élevée, sise au Caire, Chareh Gameh 
Amr No. 30 actuellement No. 32, kism 
Masr El Kadima, Gouvernorat du Caire. 

3me lot. 
Biens appartenant aux Dames Zeinab 

Mohamed Sallam et Sayeda Soliman 
Al y. 

Une parcelle de terrain de 146 m2 23 
cm., avec les constructions de la maison 
y élevée, sise au Caire, chareh Gameh 
Amr à haret Youssef Toma No. 5, kism 
Mas; El Kadima, Gouvernorat du Caire. 

N.B. - La dite maison est actuelle
ment en ruine. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 70 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
L.E 100 pour le 3me lot 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
19-C-794. Marc Cohen, avocat. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de Jose ph Smouha, ren

tier, italien, demeurant au Caire. 
Contre Abdel Hamid Maghrabi, pro

priétaire, égyptien, demeurant à Gui
zeh. 

En vertu de deux procès-verbaux des 
11 Janvier 1936, transcrit le 27 Janvier 
1936, et 18 Août 1936, transcrit le 9 Sep
tembre 1936 et d'un procès-verbal de 
distraction du 11 Novembre 1937. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

4 feddans, 17 kirats et 16 sahmes sis 
à El Maassara, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, divisés comme suit: 

1. ) 3 feddans, 9 kirats et 14 sahmes au 
hod Hamed No. 6, parcelle No. 2. 

2.) 1 feddan, 8 kirats et 2 sahmes au 
hod Maghrabi Bey No. 7, parcelle No. 29. 

2me lot. 
2 feddans, 3 kirats et 12 sahmes sis 

à El Maassara, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, divisés comme suit: 

1.) 3 kirats et 10 sahmes indivis dans 
1 feddan, 7 kirats et 10 sahmes au hod 
Maghrabi Bey No. 7, parcelle No. 30. 

2.) 15 kirats et 18 sahmes au hod El 
Sahel No. 1, parcelle No. 5. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 12 sahmes au hod El Sahel No. 1, 
parcelle No. 68. 

4.) 6 kirats et 12 sahmes au hod El 
Sahel No. 1, parcelle No. 69. 

5.) 17 kirats et 16 sahmes indivis dans 
5 feddans, 11 kirats et 18 sahmes au hod 
Hamed No. 6, parcelle No. 14. 

6.) 1 kirat et 22 sahmes au hod Hamed 
No. G, parcelle No. 21. 

7.) 5 kirats et 14 sahmes au hod Ha
med No. 6, parcelle No. 22. 

8.) 4 sahmes au hod Hamed No. 6, par
celle No. 23. 

3me lot. 
7 feddans, 23 kirats et 18 sahmes sis 

à El Maassara, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, divisés comme suit: 

1. ) 6 feddans et 8 kirats au hod Ha
med No. 6, parcelle No. 7. 

2.) 1 feddan, 15 kirats et 18 sahmes 
c:.u hod Maghrabi Bey No. 7, parcelle 
No. 44. 

4me lot. 
La quote-part de 13 1/2 kirats dans 24 

kirats soit 2 feddans, 16 kirats et 4 sah
mes indivis dans 4 feddans, 18 kirats et 
2 sahmes indivis dans 5 feddans, 11 ki
rats et 18 sahmes sis à El Maassara, 
Markaz et Moudirieh de Guizeh, au hod 
Hamed No. 6, parcelle No. 14. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 380 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2me lot. 
L.E. 570 pour le 3me lot. 
L.E. 150 pour le I1me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
2C-C-795 Marc Cohen, avocat. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938. 
A la requête de Doche, Trad & Co., 

société de commerce mixte, au Caire, et 
y élisant domicile en l'étude de Me Ibra
him Bittar, avocat. 

Au préjudice de Mohamed El Bakri 
Mohamed Abdel Al, entrepreneur, égyp
tien, demeurant à Rawafeh El Kosseir, 
Markaz Sohag, Moudirieh de Guirgueh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Juillet 1936, dénon
cée le 3 Août 1936, transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte ?u 
Caire le 11 Août 1936 sub No. 816 Gmr
gueh. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 7 kirats et 2 sahmes sis à 

Nahiet Rawafeh El Kosseir, Markaz So
hag, Moudirieh de Guirgueh, divisés 
comme suit: 

4 kirats et 16 sahmes au hod El Sa
bee No. 18, faisant partie de la parcelle 
No. 17, par indivis dans 5 feddans, 1 
kirat et 4 sahmes. 

7 kirats et 6 sahmes au hod El Ka
rin El Kebli No. 21, faisant partie de la 
parcelle No. 31, par indivis dans 16 ki
rats et 4 sahmes. 

8 kirats au hod El Temma No. 24, fai
sant partie de la parcelle No. 6, par in
divis dans 1 feddan, 4 kirats et 20 sah
mes. 

22 kirats et 18 sahmes au hod El Hi
lai No. 22, faisant partie de la parcelle 
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No. 5, par indivis dans 1 feddan et 18 
ki rats. 

19 kirats et 4 sahmes au hod El Bo
kaa El Keblieh No. 23, faisant partie de 
la parcelle No. 29, par indivis dans 3 
feddans, 20 kirats et 12 sahmes. 

5 kirats et 4 sahmes au hod El Ke
nan No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 32, par indivis dans 22 kirats et 8 
sahmes. 

4 kirats et 16 sahmes au hod El Ka
rine El Bah a ri No. 4, faisant partie des 
parcelles Nos. 88 et 89, par indivis dans 
1 feddan, 4 kirats et 16 sahmes. 

21 kirats et 16 sahmes au hod El Far
che No. 8, parcelle No. 64. 

5 kirats et 20 sahmes au hod El Far
che No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 60, par indivis dans 14 kirats et 4 
sahmes. 

4 kirats et 6 sahmes au hod El Dissa 
No. 9, faisant partie de la parcelle No. 
26, par indivis dans 21 kirats et 16 sah
mes. 

16 kirats au hod El Bokaa El Bahria 
No. 10, fai sant partie de la parcelle No. 
83, par indivis dans 1 feddan, 14 kirats 
et 12 sahmes. 

7 kirats et 16 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 12, fai sant partie de la 
parcelle No. 21, par indivis dans 14 ki
rats et 16 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve, avec tous leurs accessoires, immeu
bles par destination. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Ibrahim Bittar, 
50-C-814 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de la Raison Sociale B. 

& A. Levi, ayant siège au Caire. 
Contre Bakr Ibrahim Aly Barbar, de

meurant à Fayoum. 
En vm1u d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 12 Janvier 1938, dénon
cée le 27 Janvier 1938, le tout dûment 
transcrit comme ci-dessus le 3 Février 
1938 sub No. 51 Fayoum. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 142 m2 

50 dm2, avec la maison y élevée, le tout 
sis à Nahiet El Fayoum, Markaz et Mou
dirieh de Fayoum, charia Madrasset El 
Banat, chiakhet Darb Harazi, au hod El 
Roubi No. 88 immeuble No. 1, impôts 
No. 43, limités: Nord, par une rue où se 
trouve la porte, sur 9 m. 35; Est, par Ra
madan Farag sur 15 m.; Sud, par une 
ruelle Harat où se trouve une autre por
te d'entrée, sur 9 m. 65; Ouest, par Ab
del Gawad Massoud, sur 15 m. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

La dite maison est construite en pier
res et briques cuites, non encore ache
vée, et forme deux étages. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s. 

65-C-829 

Pour la poursuivante, 
Joseph Guiha, 

Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal In~ustries (Egypt), S.A., ayant siège 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil, et y élec
tivement domiciliée au cabinet de Me 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Au préjudice d'Abdel Gaber Nimr, 
propriétaire et commerçant, sujet égyp
tien, demeurant à Massara, Markaz 
Deyrou t (Assiout). 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Avril 1933, dénon
cée suivant exploit du 5 Avril 1933, tous 
deux transcrits le 25 Avril 1933 sub No. 
932 (Assiout). 

Objet de la vente.: 
Le 1/5 par indivis dans 28 feddans, 

13 kirats et 22 sahmes de terrains sis 
à Nahiet Massara, Markaz Deyrout (As
siout), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 9 kirats et 16 sahmes 
au hod El Kenan El Gharbi No. 15, fai
sant partie et par indivis dans les deux 
parcelles Nos. 7 et 6. 

2.) 1 kirat et 8 sahmes au hod Sakiet 
Hammad No. 16, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 16. 

3.) 1 feddan, 7 kirats et 20 sahmes au 
hod El Gheit El Kebir No. 28, parcelle 
No. 21. 

4.) 1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes au 
hod El Outi No. 1, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 22. 

5.) 6 kirats au hod El Tout No. 9, fai
sant partie et par indivis dans la par
celle No. 14. 

6.) 12 kirats et 12 sahmes au hod El 
Sayala No. 10, parcelle No. 32. 

7.) .16 sahme_s au hod El Sayala No. 
10, faisant partie de la parcelle No. 16. 

8.) 4 kirats et 22 sahmes au hod Mar
goula El Kebli No. 12, faisant partie de 
la parcelle No. 42. 

9.) 2 feddans, 11 kirats et 16 sahmes 
au hod El Manchia No. 17, faisant par
tie et par indivis dans la parcelle No. 28. 

10.) 2 kirats au hod Abdel Kader No. 
18, indivis dans la parcelle No. 19. 

11.) 1 feddan, 8 kirats et 8 sahmes au 
hod El Awamer No. 19, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 48. 

12.) 4 feddans, 22 kirats et 20 sahmes 
au hod El Rafail El Kibli No. 25, faisant 
partie et par indivis dans la parcelle 
No. 4. 

13.) 20 kirats au hod El Ekab El Char
ki No. 26, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 18. 

14.) 6 feddans, 12 kirats et 6 sahmes 
au hod Ahmed Tamar No. 38, faisant 
partie de la parcelle No. 19. 

15.) 18 kirats et 16 sahmes au hod El 
Bir No. 39, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 51. 

16.) 4 feddans, 3 kirats et 4 sahmes 
au hod El Deyrou ti No. 42, faisant par
tie de la parcelle No. 56. 

17.) 2 feddans, 4 kirats et 20 sahmes 
au hod El Sahel No. 43, faisant partie 
des parcelles Nos. 23 et 24. 

18.) 1 kirat au hod Sarhan No. 44, 
faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 20. 

19.) 14 kirats et 20 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 40, faisant partie des 
parcelles Nos. 37 et 45. 

20.) 1 kirat et 14 sahmes au hod Chark 
Tarrad No. M, faisant partie et par indi
vis dans la parcelle No. 148. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent avec tous les acces
soires généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
63-C-827 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt), S. A., ayant siège 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil, et y électi
vement domiciliée au cabinet de Maître 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre Aly Mohamed Younès, pro
priétaire et commerçant, sujet égyptien, 
demeurant à Kom El Ahmar, district de 
Chebin El Kanater (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Février 1936, dénon
cé le 27 Février 1936, tous deux trans
crits au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 2 Mars 1936, 
sub No. 1574 (Galioubieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 feddans, 14 kirats et 23 sahmes de 
terrains sis à Nahiet Kom El Ahmar, 
district de Chebin El Kanater (Galiou
bieh), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 5 sahmes au hod El 
Azab No. 10, parcelle No. 99, inscrits au 
registre du nouveau cadastre au nom de 
Aly Mohamed Younès. 

2.) 1 feddan, 4 kirats et 4 sahmes au 
hod El Azab No. 10, parcelle No. 63, ins
crits au registre du nouveau cadastre au 
nom de Aly Mohamed Younès. 

3.) 5 kirats et 19 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 12, parcelle No. 10, ins
crits au registre du nouveau cadastre 
au nom de Aly Mohamed Younès. 

4.) 1 kirat et 23 sahmes au hod You
nès No. 11, faisant partie de la parcelle 
No. 62, inscrits au registre du nouveau 
cadastre au nom de Aly Mohamed You
nès et par indivis dans 1 feddan, 1 kirat 
et 9 sahmes. 

5.) 7 kirats et 17 sahmes au hod El 
Roman No. 13, parcelle No. 58, inscrits 
au registre du nouveau cadastre au nom 
de Aly Mohamed Younès, hypothèque 
des Hoirs A wadallah Gadag et ses frè
res. 

6.) 10 kirats et 22 sahmes au hod El 
Roman No. 13, parcelle No. 30, inscrits 
au registre du nouveau cadastre au nom 
de Aly Mohamed Younès, hypothèque 
des Hoirs A wadallah Gadal\: et ses frè
res. 

7.) 5 kirats et 9 sahrnes au hod El Ro
man No. 13, faisant partie de la parcelle 
No. 44, inscrits au registre du nouveau 
cadastre au nom de Aly Mohamed You
nès, hypothèque des Hoirs Awadallah 
Gadak ét ses Jrères, par indivis dans 1 
feddan, 3 kirats et 16 sahmes. 

8.) 15 sahmes au hod DaJrer El Na
hia No. 12, parcelle No. 14, inscrits au 
registre du nouveau cadastre au nom 
de Aly Mohamed Younès. 

9.) 16 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 12, parcelle No. 15, inscrits au re
gistre du nouveau cadastre au nom de 
Aly Mohamed Younès. 
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10.) 13 sahmes au hod Younès No. 
11, faisant partie de la parcelle No. 37, 
inscrits au registre du nouveau cadas
tre au nom de Aly Moharned Younès et 
par indivis dans 1 kirat et 2 sahmes. 

11.) 1 kirat au hod El Azab No. 10, 
faisant partie de la parcelle No. 71, ins
crit au registre du nouveau cadastre au 
nom de Aly Moharned Younès et par 
indivis dans 1 kirat et 20 sahmes. 

2rne lot. 
7 feddans, 3 kirats et 13 sahrnes de 

terrains sis à Nahiet Korn El Ahrnar, 
district de Chébin El Kanater (Galiou
bieh), divisés comme suit: 

1. ) 17 kirats et 4 sahmes au hod El 
Azab No. 10, parcelle No. 102, inscrits 
au registre du nouveau cadastre au nom 
.de Aly Moharned Younès. 

2.) 5 feddans, 9 kirats et 9 sahmes au 
hod Younès No. ii, parcelle No. 51, ins
crits au registre du nouveau cadastre 
au nom de Aly Mohamed Younès. 

3.) 16 kirats et 21 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 12, parcelle No. 82, ins
crits au registre du nouveau cadastre au 
nom de Aly Mohamed Younès. 

4.) 4 kirats au hod El Azab No. 10, 
faisant partie de la parcelle No. 103, ins
crits au registre du nouveau cadastre 
au nom de Aly Mohamed Younès, par 
indivis dans 18 kirats et 15 sahrnes. 

5.) 4 kirats et 3 sahrnes de terrains 
sis à Nahiet El Korn El Ahmar, par in
divis dans les parcelles ci-après dési
gnées au nom de Aly Moharned You
nès: 

a) 18 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 12, parcelle No. 84. 

b) 16 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 12, parcelle No. 83. 

c) 10 kirats et 23 sahrnes au hod Da
yer El Nahia No. 12, parcelle No. 85. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 320 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

62-C-826 Avocat à la Cour. 

La Maison 

REBeUL 
Téléphone 239ZJ6 

29, Rue <2hérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Les plus belles 
fleurs 

eouronnes 
mortuaires 

Graines 
diverses. 
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Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt) S. A., ayant. siège 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil, et y électi
vemen t domiciliée au cabinet de Me Al
bert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre El Cheikh Mohamed Abdel 
Rahman Abdel Hamid, propriétaire et 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
au village d'Abou Ticht, Markaz Magha
gha (Min ieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Décembre 1936, dé
noncée suivant exploit du 9 Janvier 1937, 
tous deux transcrits au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte cj.u Caire 
le 21 J anvier 1937 sub No. 98 Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddans, 17 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Abou Ticht, 
Markaz Maghagha (Minieh), divisés 
comme suit: 

1.) 1 feddan, 15 kirats et 12 sahmes 
au hod El Richa No. 2, faisant partie 
de la parcelle No. 8. 

2.) 1 feddan, 10 kira ts et 16 sahmes 
au hod El Omdeh No. 7, faisant partie 
de la parcelle No. 37. 

3. ) 2 feddan s et 8 sahmes au hod El 
Sawaki No. 1, fai sant partie de la par
celle No. 20. 

4. ) 14 kirats et 20 sahmes au hod El 
Sawaki No. 1, fai sant partie de la par
celle No. 24, par indivis dans la dite 
parcelle No. 211 d'une superficie de 15 
kirats et 12 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn
prote sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 470 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
61-C-825 Avocat à la Cour. 

Date:: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête des Hoirs Michel Baptis

ta, savoir: 
1.) Sa veuve Dame Aglaé, fille de Xan

thopoulo. 
2.) Sa mère Dame Hélène Milky, veu-

ve de Xénophon Baptista. 
3.) Ses frère et sœurs: 
a) Nicolas Baptista. 
b) Dame Olga 1,rad, épouse d'Elias 

Trad. 
c) Dame Antigonie, épouse de Char

les Tabet. 
d) Dame Marie, épouse de Joseph Gla

ser. 
e.) Dame Victoria, épouse d'Evrépidis 

Moulas. 
f) Dame Dané, épouse de Walter Wid

ner. 
Tous demeurant au Caire. 
Contre les Hoirs Naguib Marcos, sa

voir: 
1.) Dame Farida Guirguis Mina, sa 

veuve, èsn. et èsq. de tutrice de ses en
fants mineurs Marcos, Lily, Afifa, Aïda 
et Georges. 

2.) Dame Hannouna Rizkalla, sa mè
re. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 11 Janvier 1937 
et dénoncée le 21 Janvier 1937, le tout 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dûment transcrit le 3 Février 1937 sub 
Nos. 801 Caire et 731 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Désignation des biens d'après le bor

dereau d 'inscription. 
Deux parcelles de terrain de la super

ficie de 352 m2 68 dm2, formant un seul 
lot, avec les constructions y élevées 
comprenant une maison d'un étage, ga
rage et magasins, le tout sis au Caire, 
faisant partie des parcelles Nos. 7 4, 75, 
76, 77 et 93 du plan de lotissement des 
Hoirs Papadopoulo Nicolas et Naguib 
Marcos, chiakhet Aly Pacha Chérif, zi
mam Miniet El Sireg, Markaz Dawahi 
Masr (Galioubieh), au hod Aly Bey Ri
fai No. 23, moukallafa au nom des Hoirs 
de feu Nicolas Papadopoulo sub No. 438, 
année 1928, section Choubrah, Gouver
norat du Caire, immeubles non encore 
imposés, le tout limité comme suit, en 
deux parcelles, sa voir: 

1.) Une parcelle de terrain de la su
perficie de 61 m2 53 dm2. 

Limitée: Nord, sur 4 m. 55 par une 
rue de 5 m. de largeur; Sud, sur 7 m. 40 
par la parcelle No. 2 ci-après limitée; 
Est, sur 11 m. par une route publique 
conduisant à Charabia et Mahmacha; 
Ouest, sur 10 m. 23 par le lot No. 92 du 
susdit plan de lotissement des Hoirs Ni
colas Papadopoulo et du Sieur Naguib 
lVIorcos. 

Et sur la di te parcelle est construite 
une maison composée d'un rez-de
chaussée et deux magasins et suréle
vée d'un étage formant coin avec la 
ruelle dénommée I\1orcos Naguib et la 
continuation cle la rue lVIahmacha dé
nommée Ezbet Vvard, où se trouvent la 
porte d'entrée et les magasins. 

2.) Une parcelle de terrain de la su
perficie de 291 m2 13 

Limitée: Nord, sur 17 m. 40 de lotis
sement; Sud, sur 21 m. 55 par les par
celles Nos. 59 et 60 séparées par une 
rue de 4 m. Je largeur; Est, sur 15 m. 
90 par une route publique conduisant à 
Charabia et Mahmacha; Ouest, sur 14 
m. 90 par les parcelle.:; Nos. 13 et 78 du 
dit plan. 

Sur la dite parcelle contiguë à la ire 
sont construits un grand garage et deux 
magasins, le Lout construit en moellons 
et briques rouges. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes amélio
rations et accessoires sans aucune ex
ception ni réserve. 

Désignation des biens d'après le Ser
vice d'Arpentage du Caire. 

353 m2 55 équivalant à 2 kirats, sa
voir: 

1.) Terrain et constructions d'une mai
son nouvelle, sans numéro d'impôts, 
inscrite sub No. 121 cadastre, au hod 
Aly Bey Rifai No. 23, Zimam Nahiet Mi
niet El Sireg, Markaz Dawahi Masr (Ga
lioubieh), et administrativement dépen
dant du kism de Choubrah, Gouvernorat 
du Caire, d'une superficie de 61 m2 30, 
équivalant à 8 sahmes. 

Limités : Nord, rue nouvellement 
créée, sans nom, sur 4 m. 50; Est, che
min public, sur 10 m. 95; Sud, la par
celle ci-dessus désignée No. 122, sur 7 
m. 40; Ouest, Dame Olga, sur 10 m. 25. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes amélio-

10/ii Octobre 1938. 

rations et accessoires, sans aucune ex
ception ni réserve. 

2.) Une parcelle de terrain avec les 
constructions y élevées, consistant en 
une fabrique et les nouvelles construc
tions d'un garage, désignés sous le No. 
122 cadastre, au hod Aly Bey Rifai No. 
23, Zimam Nahiet Miniet El Sireg, Mar
kaz Dawahi Masr (Galioubieh), dépen
dant administrativement du quartier de 
Choubrah, Gouvernorat du Caire, d'une 
superficie de 292 m2 25 équivalant à 1 
kirat et 16 sahmes. 

Limités: Nord, Dame Olga et le res
tant de la parcelle No. 121 ci-dessus li
mitée, sur 17 m. 45; Est, chemin public, 
sur 15 m. 95; Sud, propriété de tiers, 
sur 21 m. 50; Ouest, Dame Nafissa Naz
la, sur 15 m. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et compodent avec toutes les amé
liorations et accessoires, sans aucune 
exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Jose ph Gui ha, 
66-C-830 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête du Sieur Alexandre P. 

Canava, commerçan t, sujet hellène, de
meurant à Kouesna, Markaz Kouesna 
(Ménoufieh), et pour lequel domicile est 
élu au cabinet de Maître Albert Delen
da, avocat à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Aboul Maghed 
Azab Semara, de son vivant commer
çant et propriétaire, ayant demeuré à 
Tambocha, Markaz Kouesna (Ménou
fieh), savoir : 

1.) Dessouki Aboul Maghed Semara, 
2.) Dame Hafiza 1-Ianem Ibrahim Agha, 

son épouse, tant personnellement qu 'en 
sa qualité de tutnce de son fils mineur 
El Azab El Magd. 

3.) Ibrahim 1-Iefni Sélim, pris en sa 
qualité de tuteur des mineur::; de fe u 
Aboul Maghed Azab Semara e t de leur 
mère 1-Iayat 1-Ianafi Sélim, sa 2me épou
se, décédée à son tour, savoir Mohamed, 
Chible, Soliman El Azhari, Bamba, Fat
ma, Neemat, Nabawia, Nabila et Moha
med El Azhari, tous héritiers de feu 
Aboul Maghed Semara. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
m eurant à Tambocha, Markaz Kouesna 
(Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Octobre 1930, dénon
cée suivant exploit du 3 Novembre 1930, 
tous deux transcrits au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 12 Novembre 1930 sub No. 2982 Mé
noufieh. 

Objet d e la vente: lot unique. 
2 feddans et 19 kirats de terrains sis 

à Nahiet Tambocha, Markaz Kouesna 
(Ménoufieh), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 4 kirats et 16 sahmes par 
indivis dans 1 feddan et 23 kirats au 
hod El Kofaf No. 28, parcelle No. 3. 

2.) 1 feddan, 14 kirats et 8 sahmes au 
hod El Mocharchar No. 30, de la parcel
le No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com· 
porte sans aucune exception ni réser· 
ve. 



Hl/ [ l Oclo lJI'<' U:l3R. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 ou lre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Albert Delenda, 
60-C-824 Avocat à la Cour. 

T ri~unal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Dale: J eudi il! Novembre 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécai

re Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Ah
med Chawiche, savoir: 

1.) Sa fille, Dame Zakia, 
2.) Dame Safira Kamhaoui Hussein, sa 

veuve. 
Toutes d eu x épou ses de Ahmed Eff. 

Ibrahim El Chami, commerçant en bois 
à Zagazig. 

3.) Sa 2me veuve Dame Fatma El Sa
yed Awadallah, èsn. e t èsq. d'héritière 
èie sa fille Wahida Mohamed Chawiche. 

4. ) Sa 3me veuve El Sett Bent El Sa-
yed Chawiche. 

3. ) Ismai l Effendi, G. ) Abdel Salam, 
7.) Abdel Rahman, 8.) Dame Wahiba, 
9.) Zannouba, ses enfants. 
10.) Hoirs de feu Ibrahim Mohamed 

Ahmed Chaouiche, son fils, décédé après 
lui, savoir: 

a) Sa veuve Dame Wahiba l\tiahdi Cha
ouiche. 

Tous les susnommés domiciliés à Kafr 
Mohamed Chawich e, district de Zagazig 
(Ch. ). 

b) I\oiohamed Tewfik i\tlourad Hassan, 
pris en sa qua li lé de tu te ur des mineurs: 
Khayria, F ouad et Fikria, enfants de feu 
Ibrahim Mohamed Ahmed Chawiche, de
meurant à :VIit Bachar, district d e .Mi
nia El Kamh. 

:li. ) Dame Rakia I\'lohamed Ahmed 
Chawiche, domiciliée à El Aslougui, dis
trict de Zagazig. 

12.) Dame Hafiza Mohamed Ahmed 
Chawiche, épouse d 'El Cheikh Mohamed 
Tewfik Mourad Hassa n, domicil iée à Mit 
Bachar, district cle Minia El Kamh. 

13.) Hoirs cle feu \Vahiba Mohamecl 
Ahmecl Chawiche, sa fill e, clér.édée après 
son dit père, savoir: son époux El Sayed 
Eff. El Marghan i Chawiche, èsn. et èsq. 
de tuteur naturel de ses enfan ts mi
neurs: Moharnecl, Salah, Abdel Rahman, 
Nahaouia e t Samira, demeurant à El Ka
rakra, d is trict de Minia El Kamh. 

14.) Dame Samira IVIoham ecl Ahmed 
Chawiche, domiciliée avec son épou x 
Mahmoud EfJ. Khali l Chawiche, chef 
comntahle a u Ministère dn Commerce, 
rue E l Teraa El Boulakia No. 129, quar
tier Choubra (Caire). 

15.) Hoirs d e Saadia Mohamed Ahmed 
Chawi che, sa fi ll e, décédée après lui, sa
voir: Mahmoud Eff. Khalil Chawich e, 
chef comptable au Ministère de Com
merce, pri s en sa qualité de tuteur de 
sa nièee mineure Zeinab Ismaïl Khalil 
Chawich e, demeurant au Caire, rue E l 
Teraa El Boulakia No. 129, quart.ier 
Choubrah. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

16.) Fahima Mohamed Ahmed Chawi
che, domi ciliée avec son époux Abdel 
Rahman EH. Goubran, In spec teur à 
l'Admini s tration Foncière Immobili ère 
d'Egypte, à Tantah, au 2me étage, du 
côté Nord de la maison du Sieur Ibra
him Sélima, r ue Osman Bey Mohamed, 
1er quartier, bandar Tantah. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
immobilière d u 18 Octobre Hl30, hui s
s ier L. Sléfanos, dénoncée par les huis
siers Gemaiel, Saba et Héchéma en ela
te des 27 et 28 Octobre 1930, transcrit 
le 4 Novembre 1930 sub No. 2039. 

Objet de la vente: 
32 feddan s, 5 kirats et 4 sahmes et pré

cisém ent selon l'état des bien s cie la 
moukallafa 27 feddans, 15 kirats et 10 
sahmes de terra ins s is au village de Kafr 
Mohamed Chawiche, district de Zagazig 
(Ch. ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pdx: L.E. 2860 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
980-M-730 Khalil T ewfik, avocat. 

SUit FOLLE ENCIIERE. 

Date: J eudi 27 Octobre 1938. 
A la requête du Sieur Alexandre 

Théodorou, négociant, h ellène, cleme,,
rant à Mehalla Kébir, et aètuell eml'n t ü 
la requête cles Sieurs Costi Z. Joakimo
glou & Co., ayan t siège à Alexandrie, 
rue Toussoun No. 1. 

Contre le Sieur Abo ul \-Vafa Hassa
n ein Kassem, commerçant, s uj et local, 
deme uran t à Kafr Hassane, Markaz Tal
kha (Gh.) , et ac tu ell ement contre le 
Sieur Mahmoud El Arabi, propriétaire, 
s ujet local, demeurant au Caire, jadis 
en son imme uble rue Ibn ?-.Iarawane, 
dé pendant d 'El Kobri El Aama et actuel
lement à la rue El Saluli ou Sa li bi, der
r ière le réverbère ù gaz ~o. !1612, fol en
chérissetlil'. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal cle saisi e im

mobilière elu 8 :\·fars 1930, tran scrit le 22 
l'.Iars i !J30, No. 734 . 

2.) D'un procès-verbal cle fixation de 
vente dressé au Greffe des Adjuclica
ti ons cle ce Tribunal le 25 Mai 1933. 

Objet de la vente: 2 feddans de ter
rains labourables s is au village cl e Kafr 
Hassane, l\Iarkaz T alkha (Gh. ). 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 120 outre les frai s. 
Manso urah, le 10 Octobre 1938. 

Pour les po ursuivants, 
J. Gouriotis et B. Gha lioungui, 

75-Dl'vf-634. Avocats. 

Date: Jeudi 27 Octobre 1938. 
A la requête cie la Maison de commer

ce mixte Costi Z. Joakimoglou & Co., 
ayan t siège à Alexandrie, rue Toussou n 
No. 1. 

Contre: 
1.) l\Iohamed Moharram Latif, fils cle 

Moharrani Latif, 
2.) l\Ioharram Mahm.oud La tif, fils de 

Mahmoud Moharram Latif, de Mohar
ram Latif, com m erçants et propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Kafr Hassa-
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ne, dis trict de Talkha (Gh.), pri s en leur 
qualité de débiteurs expropriés. 

Et aetuell ement à l'encontre du Sieur 
Mahmoucl E l Arabi, propriétaiJe, sujet 
local, demeurant au Caire, jadis à son 
immeuble rue lbli ~1arawane, dépen
dant d'El Kobri El Aama et actuelle
m en t à la rue El Sa luli ou Salibi, derriè
re le réverbè re à gaz T\ o. 4612, fol enché
risseur. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal cle saisie im

mobilière elu 14 Mai 1929, transcrit le 
1er .Juin 1929, No. 1427. 

2. ) D'un procès-verbal cie fixation de 
vente dressé au Greffe des Adj udica
tion s de ce Tribunal le 23 Mai 1935. 

3.) D' un nrocès-verbal cie fixation de 
vente dressé au même Greffe le 9 .Sep
tembre 1935. 

Objet de la vente. 
A. - 2 fedclans, 1 kirat et 22 sahmes 

à prendre par indivis dans 13 feddans, 
11 kirats et 2 sahmes de terrains sis au 
village de I\ afr Hassane, Markaz Talkha 
(Gh. ), divisés en huit parcelles. 

B. - 5 feddans, 16 kirats et 14 sahmes, 
à prendre par indivis clans 13 feddans, 
11 kirats et 2 sahmes de terrains sis au 
village de Kafr Hassane, l\'Iarkaz Talkha 
(Gh. ), divisés r. n huit parcelles. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dP '' t-:harves. 

!\-lise à prix: 
L.E. 125 pour les terres sub lettre A. 
L.E. 300 pour les terres sub lettre B. 
Outre les frais. 
:Mansourah, le 10 Octobre 1938. 

Pour les poursuivants, 
J. Gouriotis e t B. Ghalioungui, 

76-DM-635. Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date: Mardi 15 KoYembre 1938. 
A la r equê te du Sieur Salvatore Ca

r uana, propriétaire, s ujet britannique, 
demeurant à Suez, ru e E l Hacl et élisant 
domieile à Mansourah en l'étude de Me 
Albert Faclel et à Port-Fouad en celle 
cle !\·le P. Lardieos, avocats à la Cour. 

A l'encontre des Hoirs de feu Ayou 
cha ~Iohamed Seoudi, savoir les Sieurs 
ct Dames : 

1.) :Mohamecl Mohamed El Chahir Bel 
Labbane. 

:2. ) F ' ! ma Mohamed El Chahira Bel 
Labbana. 

3.) Nabiha !\Iohamed El Chahira Bel 
Labbana. 

4. l 1\iounira !\Iohamcd El Chahira Bel 
Labbana. 

3. l Za ki a l\Iohamed El Chahira Bel 
Labbana. 

G. ) Abbas !\Iohametl El Chahir Bel 
Labbane. 

7. ) 1\tious tafa l\Iohamed El Chahir Bel 
Labbane. 

R. ) Ih san Mohamed El Chahir Bel 
Labbane. 

9. ) Sacldika !\Iohamrd El Chahira Bel 
Lélhhana. 

Tou s proprié taires, suj ets locaux, de
meurant à Suez, chareh Abdine, kism 
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t<l;let, immeuble Abdel Meguid Halawa
lll. 

En v--:-tu : 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 27 Février 1936, hui ssier 
Albert Kheir, dénoncée le 17 Mars 1936, 
transcrits le 31 Mars 1936, No. 17. 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 6 Mars 1937, huissier Vic
tor Chaker, dénoncée le 16 Mars 1937, 
transcrits le 2 Avril 1937, No. 15. 

Objet de la vente: 
La moitié oar indivis dans une mai

son, terrain et constructions, composée 
de 2 étages, sur une superficie de 124 
m2 92 cm. (soit pour la moitié 62 m2 
46 cm.), sise à Suez, Gouvernorat de 
Su ez, kism awal, immeuble No. 5, rue 
Abbas. 

Cet immeuble qui se trouve à la pla
ce (midan ) El Kassara, est composé 
d'un rez-de-chaussée comprenant un 
m agasin, d'un 1er étage en pierres, 
comprenant un appartement de 2 piè
ces, et d'un 2me étage en bois et mor
tier. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exceotion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dec; Charges. 

Mise à prix: L.E. 56 outre les frai s. 
Mansourah, le 7 Octobre i938. 

Pour le poursuivant, 
750-MP-720 Albert Fadel, avocat. 

VE.NTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Jeudi 20 Octobre i 938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Choubra Millis (Ziftah). 
i\ la re:qu.ête de la Dresdner Bank, ve

nant -aux droits d e la Deutsche Orient
bank A.G., société anonyme allemande, 
ayant siège à Berlin et succursale à Ale
xandrie, 6 rue Adib. 

Au préjudice de: 
L) Le Sieur Ragheb :Moussa Hussein, 

commerçant et propriétaire, local, domi
cilié à Choubra Millis (Ziftah). 

2.) Les Hoirs de feu Abdalla .Moussa 
Hussein, de son vivan t propriétaire et 
commerçant, égyptien, domicili é à 
Choubra Millis (Ziftah), lesquels Hoirs 
sont: 

a) La Dame Zeinab Aly El Hefnaoui, 
sa veuve, 

b) Le Sieur Mohamed Abdel Man saf 
Hussein, son fi ls majeur, tous deux pro
priétaires et commerçants, égyptiens, do
miciliés à Choubra Milli s (Ziftah). 

c) Le Sieur Abdalla Aly El Hefnaoui, 
propriétaire et commerçant, égyptien, 
domicilié à lVIit Badr Halawa (Ziftah), 
agissant en sa qualité de tuteur des mi
neurs Ahmed, Mahmoud, Riad, Nimat, 
Hamida, Oulfat, tous enfants de feu Ab
dalla Moussa Hussein. 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 15 

Septembre 1930. 
2.) D'un procès-verbal de saisie-bran

don du 13 Septembre 1938, huissier 
Chamas. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
A l'encontre de Ragheb Moussa Hus

sein. 
La récolte de coton Zagora pendante 

par racines, ire et 2me cueillettes, sur 5 
feddans sis en ce village, au hod El Wes
saya. 

A l'encontre des Hoirs Abdalla Mous
sa Hussein. 

La récolte de coton Zagora pendante 
par racines, ire et 2me cueillettes, sur 
2 feddans sis en ce village, au hod El 
Kouley. 

Lesdites ré coltes évaluées à 3 kantars 
environ par feddan . 

Alexandrie, le 10 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

3-A-619 Ig. Goldstein, avocat. 

Date: Lundi 24 Octobre 1938, à i1 h. 
a .m. 

Lieu: à Kafr El Gueneina, Markaz Me
balla El Kobra (Gharbieh). 

A la requête du Crédit Agricole d'E
gypte, société anonyme égyptienne, 
ayant siège au Caire. 

Contre Mohamed Mohamed Hamza, 
propriétaire, local, demeurant à Mehal
la El Kobra (Gharbieh). 

En vertu d'un jugem ent rendu par le 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, en date 
du !1 Mars 1937, R.G. 1007 j61e A.J., et 
d 'un procès-verbal de saisie-exécution 
du 17 Septembre 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Guizeh 7 pendante par racines, ire e t 
2me cuei ll ettes, sur 3 fedclans, d'un ren
dem ent de 2 kantars par feclclan. 

Le Caire, le 10 Octobre 1938. 
Le poursuivant, 

43-CA-807. Crédit Agricole d'Egypte. 

Date et lieux: J eudi 27 Octobre 1938, 
à 10 b . a.m. au village de Des t El Achraf 
et à 11 h. a.m. au village de Kherbeta, 
Markaz Kom Hamada (Béhéra) . 

A la requête d 'Aristide G. Coumpas, 
négociant, hellène, domicilié à Kom Ha
m ada (Béhéra). 

Au préjud~ce des Hoirs de feu Mous-
tafa Achour, savoir: 

1.) Rohayem, 2.) Hussein, 
3.) Kam el, 4.) Zohra, 
5.) Mabrouka, 6.) Fattouma, 
7.) Kanza, 8.) Zakieh, ses enfants m a

j el' rs, 
9.) Dame Nefissa Aly El Bouhia, sa 

veuve, prise tant personn ellem ent qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
n eurs Hafez et Mabrouka Moustafa 
Achour. 

Tous propriétaires, égyptien s, domi
ciliés à Des t El Achraf, Markaz Kom Ha
mada (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal du 18 
Août 1938, huissier G. Hannau. 

Objet de la vente: 
A Dest El Achraf. 
1 taureau de 7 ans et la récolte de 5 

feddans et 18 kirats de coton Guizeh No. 
7, évaluée à 4 kantars environ par fed
dan. 

A Kherbeta. 
La récolte de 1 feddan de coton Gui

zeh No. 7, évaluée à 4 kantars environ. 
Alexandrie, le 10 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
999-A-615 N. Vatimbella, avocat. 

10/11 Octobre 1938. 

Date: Jeudi 20 Octobre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Kherbetta, Mar
kaz Kom Hamada (Béhéra). 

A la 1-equè te des Sieurs G. Charalam
bos frères, propriétaires, hellènes, do
miciliés à Tod (Béhéra). 

Au préjudice de la Dame Tafida Mo
hamed Degheidi, propriétaire, égyptien
ne, domici liée à Kn erbetta, lVIarl<.az Kom 
Hamada (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 1er Août 1938, huissier G. Hannau. 

Obje t de la vente : la récolte de 8 fed
dans, 16 kirats e t 20 sahmes de coton 
Guizeh 7, ire et 2me cueille ttes, évaluée 
à 4 l<.antars par feddan. 

Alexandrie, le 10 Octobre 1938. 
Pour les poursuivants, 

30-A-621 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Sam edi 15 Octobre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Chérif Pacha 
No. 6. ' 

A la . requête de lVIe N. Saidenberg, 
avocat a la Cour. 

Au préjudice du Sieur îviichel Choue
ri. 

En vm·tu d'un procès-verba.l de saisie 
du 2 Ao ût 1938, huissier D. Chryssan
this. 

Obje t de la vente: 200 paires de sou
liers en cuir, pour dames. 

Pour le poursuivant, 
39-A-630 .T. Saidenberg, avocat. 

Oate: Samedi 22 Octobre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Choubra Nabas, Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

A la requête de la Dredsner Bank, so
ciété anonym e allemande, ayant siège à 
Berlin et succursale à Alexandrie, 6 rue 
A dib. 

Au préjudice du Sieur Sayed Issaoui 
Sakr, cultivateur, égyp tien, domicilié ü 
Choubra Nabas, Kafr El Cheikh (Ghar
bieh). 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 14 Dé

cembre 1931. 
2.) D'un procès-verbal de saisie-bran

don du 17 Septembre 1938, huissier Do
nadia. 

Obje t de la vente: 
1.) 1 âne âgé de 8 ans. 
2.) 1 ânesse âgée de 2 ans. 
3.) La récolte de coton Guizeh 'ï, 

ire et 2me cueillettes, pendante par ra
cines sur 2 feddans sis en ce village, au 
hod Dayer El Nahia. 

4.) La récolte de coton Guizeh 7, ire 
et 2me cueillettes, pendante par racines 
sur 12 kirats sis en ces mêmes village 
et hod. 

5.) La récolte de coton Guizeh 7, ire 
et 2me cueillettes, pendante par racines 
sur 1 feddan sis en ce village, au hod El 
Bouransa. 

Lesdites récoltes évaluées à 3 kantars 
par feddan environ. 

6.) La récolte de maïs pendante par 
racines sur 1 feddan sis en ce village, 
au hod El Wastani, ladite récolte évaluée 
à 6 ardebs environ par feddan. 

Alexandrie, le 10 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

2-A-618 Ig. Goldstein, avocat. 



i0/11 Octobre 1938. 

Date: Samedi 29 Octobre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Choubrakhit, Markaz Chou
brakhit (Béhéra). 

A la requête elu Sieur Abbas Eff. Ka
fafi . 

Contre les Hoirs Hammouda Mohamed 
El Sakka. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
du 20 Septembre HJ38. 

Objet de la vente: 
A. - La récolte cle coton Guizeh 7 

pendante sur: 1.) 4 feddans au hod Sa
hel El Charki, 2.) 3 fedclans au même 
hod, 3.) 1 feddan et 6 kirats au hod El 
Sahel El Wastani, 4.) 12 kirats au hod 
Sahel El Wastani, 5.) 1 feddan au hod 
Sahel El Wassia, 6.) 1 feddan au m ême 
hod, 7.) 2 fedclans au même hocl, 8.) 1 
i/2 feddans au boel El Sakia. 

B. - 9.) La récolte de maïs sur 2 fed
dans au hod El Dernira. 

Le tout sis à Choubrakhit, Markaz 
Choubrakhit (Béhéra). 

Le Caire, le 10 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

4.4-CA-808. Marcel Sion, avocat. 

Date: Mardi 25 Octobre 1938, à 9 heu
res elu matin. 

Lieu: à Mehalla Kébir, à la rue Fouad 
El Awal, imm. Hoirs Hanna El Zayadi, 
près du Markaz. 

A la requête de la Commercial Auto
mobile Representation Company, société 
mixte ayant siège à Mansourah. 

{-;ontre Ahmecl lVIohamecl El Ezabi, 
rommerçant, indigène, demeurant à 
;\It ~ h alla l(ébir. 

Objet de la vente: bibliothèque, bu
rea u en bois zane, 3 fauteuils, canapé, 
l!rrn oire, chiffonnier, dressoirs, table à 
manger, etc. 

Saisis par procès-verbal de l'huissier 
A. ?lli eli en clate du 26 Septembre 1938. 

:\lansourah , le 10 Octobre 1938. 
The Commercial Automobile 

71-:\V\-731. Representation Company. 

Dale et lieux: Samedi 15 Octobre 1938, 
it lùtfr El Manchi, Abou Hamar, district 
Cie I\:afr El Zayat (Gharbieh), dès 9 h. 
a.m., à Kafr Mabrouk, dépendant de Bar 
El Jl amam (Gharb ieh ), dès 10 h. a.m. et 
ü Chobrato (Gharbieh), dès 11 h . a.m. 

A la requête des Sieurs: 
1.) Aristide Sinano, 
2.) Constantin Basiliadis et 3.) Emilio 

Calzolari, les 2 premiers suje ts hellènes 
et le 3me suj et italien, tous ingénieurs
agronomes, experts près les Tribunaux 
Mixtes, et domiciliés à Alexandrie. 

A l'encontre du \tVakf Ahmed Bey 
AlJOu Hamar, en la personne de ses Na
zi r et Nazira: 1. ) le Sieur Mohamed Eff. 
Il clmi Abou Hamar, et 2.) la Dame Zakia 
Ahmed Bey El Defraoui, tous deux pro
priétaires, locaux, le 1er précédemment 
domicilié au Caire, Helmiet El Zeitoun, 
rue Aziz Pacha, No. 5, et. à Kafr 1\.fabrouk 
(Gharb ieh) et actuellement de domicile 
inc~onnu, et la 2me domiciliée à Kafr El 
Derraoui . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 12 Septembre 1938, hui s
sier A. Mieli. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
1.) Au village de Kafr El Manchi: 
186 kantars environ de coton Guiza 7 

et Achmouni, provenant de 62 feddans 
aux hods El Bahria et El Kiblia. 

2.) Au village de Kafr Mabrouk: 
240 kantars environ de coton Guiza 7 

provenant de 80 feddans, aux hods El 
Sotthe, El Seron, El Sawi et El Ghaffara. 

3.) Au village de Chobrato: 
93 kan tars environ de coton Guiza 7 

et Zagora, provenant de 31 feddans, aux 
hods El Gaffare El Bahari, El Rakik (El 
Kom) et Ben El Guesreen (El Khawa
gha). 

Alexandrie, le 10 Octobre 1938. 
Pour les poursuivants, 

994-A-610 Georges Ayoub, avocat. 

Tribunal du Cail'e. 
Date: Jeudi 27 Octobre 1938, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: à Bandar Assiout, rue Moha

m ec! Aly. 
A la requête de Ahmed Hassanein, 

Sayed Ahmed Hassanein et Serria Moha
med Aly El Gohari èsq. 

Contre: 
1.) D. Skivo Georges Caporas. 
2.) Hassan Moustapha Aly. 
3.) F atma Ahmed Hassanein. 
En vertu d'un procès-verbal du 24 

Septembre 1938. 
Objet de la vente : armoires, tapis, ma

chines à coudre Singer, caisses de thé, 
su cre, savons, etc. 

Le Caire, le 7 Octobre 1938. 
Pour les requérants, 

Serria Mohamed Aly El Gohari. 
906-C-743. 

Date: Samedi 29 Oetobre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Saft Abou Guirgue, Mar kaz 
Béni-Mazar (Minieh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre la Dame Chams bent Moha

m ed Abdalla. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 29 Septembre 1938. 
Objet de la vente: 21 ardebs de maïs 

chami, au hod El Cheikh Abdel Azim. 
Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

899-C-736. Avocats. 

Date: Jeudi 20 Octobre 1938, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: au village de Achrouba, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh ). 

A la requê te du Sieur Georges B. Sa
be t, commerçant, itali en. demeurant au 
Cai.re, rue Maghrabi No. 20. 

Au préjudice du Sieur Mahmoud Mo
h r.mad Hassan El Garhi, propriétaire, 
égyp tien, demeurant à Om Assas (Mi
nieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 27 Août Hl38. 

Objet de la vente: la récolte de 14 fed
dans de coton Achmouni, évaluée à 56 
l< an tars. 

15-C-7\JO 

Pour le poursuivant, 
Loco Me Jean B. Cotta, 

Elie B. CotLa, 
Avoca t à la Cour. 
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Dates et lieux: Jeudi 3 Novembre 1938, 
à 10 h. a.m. à Ezbet Chadi, dépendant 
de Bandar El Minieh et à 11 h. a.m. au 
village de Talla, Markaz et Moudirieh de 
Minieh. 

A la requête de George~ B. Sabet. 
Contre: 
1.) Mahmoud Mahmoucl Chadi. 
2.) Dame Zakia Abdalla Aly Gad El 

Hak, tant personnellement qu'en sa qua
li té de tu triee de ses enfants mineurs, 
Hanem, Abdalla et Enayate, tous pris 
en tant qu'héritiers de feu Mohamed 
Osman Gad El Hak. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 13 Juin 1938. 

Objet de la vente: 
A Ezbet Chadi: 25 ardebs cle blé et 15 

c:harges de paille au gourn, au hod Ein 
Chams. 

A Talla: 15 ardebs de blé et 10 char
ges de paille au f!'Ourn . 

Pour le poursuivant, 
M ~?t J . Dermarkar, 

898-C-735. Avocats. 

Date: Jeucl1 27 Octobre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Malaria, r ue \Velson No. 12. 
A la requête de la Socié té Immobiliè

re & Industrielle Ltd. 
Contre la Dame Th. Guillermet. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies des 17 Août et 28 Septembre 1938. 
Objet de la vente: divers meubles tels 

que: fauteuils, chaises, tables, lavabos, 
armoires, canapés, bureaux, etc.; 4 buf
flesses âgées de 5, 6, 7 et 8 ans envi
ron, etc. 

7-C-782 
Pour la poursuivante, 

Asswad et Valavani, avocats. 

Date: Lundi 24 Octobre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Ezbet El Zagwa, dépendant de 
Mincha t Ramzi, l\.farkaz Elsa, Moudi
rieh de Fayoum. 

A la requête de l\1onsieur le Greffier 
en Chef p.i. du Tribunal Mix te du Cai
r e, èsq. 

Contre le Sieur Al v A wad :\Iohamed 
Zagwa, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Ezbet El Zagwa, dépendan t de 
Minchat Ramzi, i\Iarkaz Etsa, :\Ioudirieh 
de Fayoum. 

En vertu d'un procès-wrbal du 20 
Août 1938, huissier V. Nassar. 

Ohjet de I.a vente: la récolt e de coton 
pen dan te par racines sur 4 feddans, au 
hod El Sokkari. 

Le Caire, le 10 Octobre Hl38. 
Le Greffier en Chef p.i .. 

22-C-797 A. Ketfn. 

Date: Mardi 18 Oc tobre 1D38, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: ru e Faroul~ ~o. 206, appartement 
No. 20. 

A la requète de Jean .-\llar li . 
Au préjudice de: 
i. ) Chaker Bo ul os. 
2.) Dame Taficla l\Ia ssoud. 
En , ·erin d'un procès-Ycrba l de saisie 

cl u 3 l\Iai Hl38. 
Objet de la , ·ente: en trée, sa lon, etc. 
Le Ca ire, le 10 Octobre Hl38. 

Pour le poursuivant, 
10-C-785 I. Pardo, avoca t. 
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Date: Mercredi 19 Octobre 1938, à 9 
heures du matin. 

Lieu: à Ezbet El Kachef, dépendant 
de Béni-Amer, Markaz Maghagha (Mi
nieh). 

A la re.quête du Sieur Georges B. Sa
bet, commerçant, italien, demeurant au 
Caire, rue Maghrabi No. 20. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ahmed Adham El Kachef, 
2.) Mahmoud Adham El Kachef. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant à 

Ezbet El Kachef précitée. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 27 Août 1938. 
Objet de la vente: 12 kantars de coton 

Achmouni; 3 ardebs de maïs; 1 vache. 
Pour le poursuivant, 

Loco Me Jean B. Cotta, 
Elie B. Cotta, 

i7-C-792 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 20 Octobre 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Sandafa El Far, Markaz Bén i
Mazar (Minieh). 

A la requête du Sieur Georges B. Sa
bet, commerçant, italien, demeurant a u 
Caire, rue Maghrabi No. 20. 

Au préjooice du Sieur Ghattas Fa
nous, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Sandafa El Far. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 27 Août. e t 27 Sep
tembre 1938. 

Objet de la vente: 10 ardebs de maïs; 
2 vaches, 1 bufflesse; 8 kantars de co ton 
Achmouni. 

16-C-791 

Pour le poursuivant, 
Loco Me J ean B. Cotta, 

Elie B. Cotta, 
Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 18 Octobre 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Héliopolis, boulevard Ismaïl 
No. 16. 

A la requête de Robert Fiedler et Co. 
Au préjudice de Michel Saad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 10 Février 1938. 
Objet de la vente: 500 pelotes de la ine. 
Le Caire, le 10 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
9-C-784 1. Pardo, avocat. 

Date: Mercredi 19 Octobre 1938, à 10 
b. a.m. 

Lieu: au Caire, 67, rue Faggalah. 
A la requête de Leipziger Stahlfeder

fabrik «Hermann M'J.ller A.G. ». 
A l'encontre d 'Abdel Hamid Mah

moud, commerçant-libraire, égyptien, 
demeurant au Caire, 67 rue Faggalah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 12 Mars 1938, huissier 
R. Dablé, validée par jug-ement somma i
re rendu le 31 Mars 1938 sub R.G. No. 
3672/63e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 1 coffre-fort avec son socle. 
2.) 1 tadio portatif, m arque «R.C.A.», 

à 6 lampes. 
3.) 20 boîtes de papier carbone. 
4.) 7 douzaines de bouteilles d'encre 

«Waterman». 
Le Caire, le 10 Octobre 1938. 

Pour la poursuivante, 
42-C-806 Robert Borg, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 22 Octobre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village d'El Bayadieh Bel Na-
.zer, Markaz Sohag, Guirf!ueh. 

A la requête d 'Abdou :.\lawas & Fil s. 
Contre Soliman Effendi Sidarous. 
En vertu d'un jugement du 21 Dél·em

bre 1931, rendu par la Chambre Som
maire du Tribunal Mixte du Caire et 
d'un procès-verbal de saisie du 21 Sep
tembre 1938, huissier Théo Singer. 

Objet de la vente: 
Au hod El Batar, une part indivi se de 

7 ki rats dans: 
1.) 1 moteur d'irrigation, m arque Otto 

Deutz, de la force de 43 H.P., en état 
d'arrêt et m an quant de diverses pièces. 

2.) Un moteur marque Allen, Aider
son . de la force de 32 H.P., complet, avec 
tou ::: ses accessoires, servan t à action
ner le moulin ci-dessous. 

3.) Un moulin servant à moudre le 
blé, composé d~ 4 meules dont 3 en état 
de marc.he et la 4me cassée, avec toute 
son ins ta lla tion. 

18-C-793 
Pour les requérants, 

Marc J. Bara12<1n. avoca t. 

Date: l\'lardi 8 Novembre Hl38, dès les 
10 ll eures du matin. 

Lieu: au marché de T\anater El Khai
rie h-Barrages ( Galio 11 bi ch). 

A la requête du Sieur Richard Arllcr. 
Au JWéjudiœ d 11 Sieur El Cheikh Soli

man El Sayerl Soliman. 
En , ·ertu d 'un procès-verbal <le saisie

exécution du 5 Aoùt 1036. 
Objet de la vente: 2 taureaux, 1 buf

flesse: la récolte de 3 feddans de coton . 
· Pour le poursuivant, 

/0-C-834. M. Sednaoui, avocat. 

Date: Samedi 22 Octobre Hl38, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Assara, 1\'Iarkaz Abnoub (As
siout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egyp t). 

Au préj nôice des Sieurs: 
1.) Abdel Saber Mohamed, 
2.) Abdel Gaber Mahmoucl. 
Tous deux propriétaires, suj e ts égyp

tien s, demeurant à Assara (Assiout). 
En vertu d 'un proc.ès-verbal de saisie

exéc ution elu 23 Avril1936. 
Objet de la vente: 24 arclebs de b lé. 

Pour la poursuivante, 
59-C-823. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 22 Octobre Hl38, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Selliyine, Markaz Sennourès, 
Moudirieh de Fayoum. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). . 

Au préjudice elu Sieur Abdel Al~m 
Diab, propriétaire et comrr:erçant. suJ et 
égyptien, demeurant à Selllyme, Markaz 
Sennourès (Fayoum). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommàire elu Tribunal Mixte 
du Caire le 3 Décembre 1936, R.G. No. 
8600/61e A.J ., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 30 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 1 vache, 1 ânesse; la 
récolte de coton sur 1 fedclan, d'un ren
dement de 12 petits kantars. 

Pour la poursuivante, 
57-C-821. Albert Delenda, avocat. 

10/ii Octobre 1038. 

Date: Mardi 23 Octobre 1938, à 9 heu
res du matin . 

Lieu: au m arché de Maassaret Samal
lou t, Mar kaz o3amallou t (Minieh). 

A la requête du Sieur Georges B. Sa
bet, commerçant, italien, demeurant au 
Caire, 20 rue Maghrabi. 

Au pr·éjudice de: 
1.) Arafat Soltan, 
2.) Saïd Moussa Haroun. 
Tous deux propril\taires, égyptiens, 

demeurant à Tarfa, Markaz Samallout 
(Minieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 31 Août 1038. 

Objet de la vente: 20 kantars de coton 
Achmouni. 

46-C-810 

?our le poursuivant, 
Loco Me .Jean B. Cotta, 

Elie B. Co tt a, 
Avocat à la Cour. 

Dale: Lundi 31 Octobre Hl38, rlès l e~ 
10 heures rl.u matin. 

Lieu: à Rodessia Kibli, district rle Ed
fou (Assouan ). 

A Ja requête de Climax Motor('nivcr
ke Und Schiffsxcrft Linz A.G. 

Au préjudice du Sieur Taha l\Iohamad 
Abrlel Monecm. 

En vertu cl'u n proct~~-verbal de saisie
exécution du 28 SeptPmbre Hl38. 

Objet de la vente: 2 cham.eaux, 1 bu f· 
fl esse; 40 a rd ebs rle rloura seifi , e tc. 

Pour la Donrsuivantc. 
60-C-833. M. Seclnaoui, avocal. 

Uate: .Jeurli 20 Octobre 1ü3R, à ü J1. 
a .m. 

Lieu: à Abou Denkache, Markaz Elsa, 
Mourlirieh de Fayoum. 

A la requête de l'Jml)eria l Chemical 
Industries (Egvpt). 

Au préjudice du Sieur Ahmerl Abdal
lah El Chaffei, promiétaire et commer· 
çant, sujet égyptien. rl eme11rant à Ab011 
n enkache, :Markaz Etsa, Mouclirieh dr 
Favoum. 

En vertu d'un jugement renrh1 par ln 
Chambre Sommaire du Trihunal Mixtn 
du Caire le 7 Avril Hl38, R..G. No. 3877/ 
63e A . .J., et d'un pror.ès-verhal de saisie· 
exécution du 23 Juill e t 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
sur 1 ferlrlan et 6 kirats, d 'un rende
ment clc 6 kantars. 

Pour la poursuivante, 
53-r.·Riï. Albert Delenrla, avocat. 

Date: Samedi 22 Octobre 1938, à 11 h. 
a.m. 

Lieu: au marché cl'Abou-Tig, Marl<az 
Abou-Tig (Assiout). 

A la requête rle l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice ries Sieurs: 
1. ) Hassan Soliman Abdel Nabi. 
2.) Hassan Soliman Mohamed Barbar. 
Tous deux propriétaires, sujets égyp· 

tiens, demeurant à Doueina (Assiout). 
En vertu d'un procès-verbal de saisie· 

exécution du 30 Juillet 1938. 
Objet de la vente: le produit de 4 fe rl· 

clans de coton, évalué à 4 kantars le 
feddan. 

58-C-822. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, avocat. 
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Date: Samedi 22 Octobre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Doueina, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête cle l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt) . 

Au préjudice du Sieur Hassan Soli
man Mohamed Barbar, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Doueina (As
siout) . 

En ve1•tu d'un procès-verbal de saisi e
exécution du 16 Juillet 1938. 

Objet de la vente: le produit de 6 fed
dans de coton, à !1 kantars le fedclan. 

Pour la poursuivante, 
56-C-820. Albert Delencla, avocat. 

Date: Jeudi 20 Octobre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu : à Selliyine, Markaz Sennourès 
(Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt) S.A. 

Au préjudice elu Sieur Ahmed Ahmed 
Gaclallah, propriétaire, sujet égyptien, 
demeurant à Selliyine, Markaz Sennou
rès (Fayoum). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 30 Juillet 1938. 

Objet de la vente: la récolte de 4 fed
dans de coton évaluée à 12 petits kan
tars Je feddan. 

M-C-818. 
Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, avocat. 

Date et lieux: Samecli 15 Octobre 1938, 
à 0 h. a.m. au No. 53, rue Ibrahim Pactca, 
et ;\ 10 h . a.m. rue Soliman Pacha, 
No. 20. 

A la requête cle Me Charles Golding. 
'Contl'e Charles Goldstein. 
En vertu d'un jugement sommai:·:e 

mixte, rendu le H Avril 1938. 
Objet de la vente: 
r\ la rue Ibrahim Pacha No. 53. 
~-iOOO flacon s vides pour parfums, cap

sules, bouchons, armoires, banc, 25 ki
los de matières premières pour parfu
merie, bureaux, fauteuils, etc. 

A la rue Soliman Pacha No. 20. 
1:) dames-jeannes de 50 litres d'eau 

clc Cologne chacune. 
Pour le poursuivant, 

49-C-813. M. Zannis, avocat. 

Faill ite Hassan Mahmond El Bibaoui 
et \1ohamed Darwiche El IsiŒndarani. 

Le jom de Jeurli 13 Octobre 1938, dès 
10 h. a.m., au Caire, Sikka El Guéclida, 
No. J.:t, il sera procédé à la vente aux en 
chèr s publiques des marchandises et 
cle l'agencement se trouvant clans le ma
gasin cle la su sdi te faillite, savoir: 

Importants lots de chaussures, papier 
d'emballage, mouchoirs, tissus divers, 
bas, etc., ainsi que vitrines, comptoirs, 
presse pour mouchoirs, tables, chaises, 
etc. 

Cette vente est noursnivie en vertu 
d'une décision cle la Chambre de Con
seil. 

Conditions: au grand comptant. Li
vraison immédiate. Droits cle criée 5 0/0 
it la charge des adjudicataires. 

Le Syndic, I. Ancona. 
L'Expert Commissaire-priseur, 

41 -C-805. M. G. Levi. - Tél. .-12565. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date : Jeudi 20 Octobre 1938, à 11 h. 
a.m. 

Lieu : à Mallaoui, Markaz Mallaoui 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Incl us tries (Egypt) . 

Au préjud ice du Sieur Erfan Pacha 
Seif El Nasr, sujet égyptien, demeurant 
à Mallaoui. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution du 16 Juillet 1938. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que canapés, chaises, fauteuils, armoi
res, lustres, bibliothèques, bureaux, etc.; 
la récolte de coton sur 15 feddans. 

Pour la poursuivante, 
51-C-815. Albert Delenda, avocat. 

Date: J eudi 27 Octobre 1938, dès les 
9 heures du matin. 

Lieu: à Dahmarou, district de Magaga, 
Moudirieh de Minieh. 

A la requête de la Banque Misr et de 
Sadek Gallini Bey. 

Au préjudice du Sieur Kassem Bey El 
Mas ri. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 4 Aoùt 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni pendante sur 5 feddan s. 

Pour les poursuivants, 
72-C-836. M. Seclnaoui, avocat. 

Date et lieux: Jeudi 17 Novembre 1938, 
dès les 9 heures elu matin a u village de 
Béni-l'1'1inine e t en continuation à Che
nera, le tout dépendant du Markaz El 
Fachn, Moudirieh de Minieh. 

A la requête de la Banque Misr et elu 
Siem Sadek Gallini Bey. 

Au préjudice des Sieurs Matta Hanna 
et Hakim Hanna. 

En vertu rl'nn procès-verbal de saisie 
du 14 Septembre 1938. 

Obje t (Je la vente : la récolte de maïs 
chami et Seifi pendante sur 3 feclclans. 

Pour les poursuivants, 
71-C-835. M. Sednaoui. avocat. 

Date: :Mardi 8 Novembre 1938, dès les 
10 h eures du matin . 

Lieu: à. Béni-Minine, district d'El 
F achn, Moudirieh cle Minieh. 

A la requête de la Banque l\Iisr et du 
Sieur Saclek Gallini Bey. 

Au préjudice des Sieurs Abdel Aal Ab
del Ghani, Badaoni Khattab Aly et Ab
del Baki Abou Héleika. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 27 Avril 1937. 

Objet de la vente: chaises. clekkas, ta
bles: 1 ardeb de maïs seifi; 1 ânesse; 
les 2/3 par indivis clans un e machine 
d'irrigation marque Otto Deutz, cle 14 
H.P., avec sa pompe et tous ses arces
soires. 

73-C-837. 
Pour les pours uivants, 

M. Sednaoui . avocat. 

Date: Samedi 22 Octobre 1938, à tO h . 
a.m. 

Lieu: à Awlacl Badr, Markaz Abnoub 
(Assiont) . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) R.ached Tadros, 
2.) Gawargui Salama. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant à 

1-\wlad Baclr, Markaz Abnoub (Assi01Jt) . 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 19 Mai 1938. 

Objet de la vente: 1 machine de 16 
H.P., marque Carters Patent; 75 ardebs 
de blé; !1 vaches; 80 hem les de paille. 

Pour la poursuivante, 
55-C-819. Albert Delenda, avocat. 

Date: Lundi 24 Octobre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu : à. la rue Fouad 1er No. li? (Hé
liopolis) . 

A la requête de la Raison Sociale 
«Cressaty & Bittar», subrogée à la Rai
son Sociale «Aziz Maestro & Co». 

Contre Moufid Mikhail. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisie des 15 Février 1930, 6 Janvier 
1936 et 21 Janvier 1937. 

Objet de la vente: 1 automobi le Buick, 
à 6 cylindres et 7 places, 1 automobile 
Hupmobile, à huit cylindres, two sea
ters, 1 piano à queue, marque Steinway 
et divers autres meubles. 

Pour la poursuivante, 
!JJ5-C-809. A. M. Avra, avocat. 

Date: Jeudi 20 Octobre 1938, à 11 h. 
a. m. 

Lieu: à Selliyine, Markaz Sennourès 
(Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt) S.A. 

Au préjudice du Sieur Abele] Ghani 
Ahmed Ahmed Gadallah, propriétaire, 
sujet égyptien, demeurant à Selliyine 
(Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 30 Juillet 1938. 

Objet de la vente: la récolte cle coton 
sur 5 feddans d'un rendement de 12 
petits kantars le feddan. 

Pour la poursuiYante, 
52-C-816. Albert Delencla, avocat. 

Date: Mardi 18 Octobre 1938, à 11 h. 
a. m. 

Lieu: au marché d'Assiout. 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Nahum & Co. 
Contre Ratib Selwanès. 
En vertu d'un jugem ent sommaire du 

Tribunal Mixte du Caire et sui\'aiü pro
cès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: 10 batteries d'auto
mobiles, pistons pour moteurs, axes, cy
lindres, etc. 

67-C-831. 
Pour la poursui\-an le, 
Jacques Dana, avocat. 

Date: Mardi 25 Octobre 1938, à lü heu
r es elu matin. 

Lieu: à Ra}Tamoun . l\Iarkaz :\Iallaoui 
(Assiout). 

A la requête de la Société drs l\Iotrnrs 
Otto Den tz. 

Contre: 
1. ) Abdel Ghani Abclrl Rehim. 
2. ) Osman Mohamed Aly. 
En vertu d'un .iuFem r nt. du ?7 Juillrt 

1938, rencln par lél Chambrr Sommaire 
du Tribunal l\lixt.c elu Coire. ct rl'un pro
cès-Ycrbol de so is ic du :lO Septembre 
1938. 

Objet de la vente: :1. mott~ ur Dculz cle 
18 TT.P .. No. 249803, awc tous St'S arrrs
soires tel s que r6sf'n'oir. pompe. ek. 

Pour la rrquéra n te. 
48-C-812. Hector Liebhaber, avocat. 
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T ribunai de Mansourah. 
Date: Samedi 15 Octobre 1938, dès 9 

heures du matin. 
Lieu: a u village El Minchat El Kobra, 

dis trict de Mit Ghamr, province de Da
kahlieh. 

A la requête de la Raison Sociale Elie 
Messeca Cy., administrée mixte, ayant 
siège à Alexandrie, 20, rue Fouad 1er. 

Contre Gad Hanafi Khamis, sujet lo
cal, demeurant à El Minchat El Kobra, 
Markaz Mit Ghamr (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 30 Avril 1932, en exécution d 'un ju
gement sommaire du Tribunal Mixte 
c:'Alexandrie du 28 Décembre 1931. 

Objet de la vente: 1 moteur Crossley, 
type 0117, No. 90796, de 31/34 H.P., avec 
ses accessoires. 

Alexandrie, le 10 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

81-AM-634. A. Ramia, avocat. 

Date: Samedi 13 Octobre Hl38, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Minia El Kamh, district du 
m êm e nom (Charkieh). 

A la re.:1uête de la Raison Sociale Elie 
Messeca Cy, administrée mixte, ayant 
siège à Alexandrie, rue Fouad Ier 
No. 20. 

Contre le Sieur Ahmecl Ali, commer
çant, local, domicilié à Minia El .Kamh 
(Charkieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 21 Novembre 1933, huissier B. Accad, 
en exécution d'un jugemen t sommaire 
elu Tribunal Mixte d'Alexandrie elu 16 
Octobre 1933. 

Obje>t de la vente : mobiliers tels que 
bureaux, chaises, canapés, lits, armoi
res, lampe à suspension électrique, ta
pis, presse à copier, commodes etc. 

Alexandrie, le 10 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

82-AM-635. A. Ramia, avocat. 

Date: Lundi 31 Octobre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Kafr Abou Zaher, 
district de Cherbine, Moudirieh de Ghar
bieh. 

A la requête de: 
1. ) Le Sieur Taha Hussein Chahine, 

cultivateur, égyptien, domicilié à Belcas 
(Gharbieh), admis au bénéfice de l'assis
tance judiciaire près la Cour d'Appel 
Mixte d 'Alexandrie en date du 4 Juin 
1937, No. 8163. 

2.) Mr. le Greffier en Chef de la Cour 
d'Appel Mixte d'Alexandrie, pris en sa 
qualité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires, domicilié en son cabinet au 
Palais de Justice. 

Tous deux élisant domicile à Alexan
drie, dans le cabinet de Me Maurice 
Yessula, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Eff. 
Aboul Wafa Katamèche, pris tant per
sonnellement qu'en sa qualité de tuteur 
des mineurs Sabri, Nessima et Barkhes
sana, enfants de feu Dessouki Ibrahim 
Katamèche, propriétaire, sujet local, do
micilié à Kafr Abou Zaher, district de 
Cherbine, Moudirieh de Gharbieh. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu: 
1. ) De l'arrêt rendu par la Cour d 'Ap

pel Mixte d'Alexandrie le 5 Mai 1938, 
R.G. 476, A.J. 62me, ayant confirmé le 
jugement rendu par le Tribunal Civil 
Mixte de Mansourah, le 17 Mars 1937, 
R.G. 2490, A.J. 60m e. 

2.) D'un procès-verbal de saisie-bran
don du 5 Septembre 1938, huissier Alex. 
Héchéma. 

Objet de la vente: a) 59 1/2 kantars de 
coton environ dont 3 1/2 kan tars de co
ton qualité Guiza « 7 », et 56 kan tars de 
coton qualité « Sakellaridès », provenant 
de la récolte, ire cueillette sur pied, de 
17 feddans de terrains sis au village de 
Kafr Abou Zaher, au hod El Imeli. b) 
5 daribas environ provenant de la ré
colte de riz Yabani pendante sur 5 fed
dans, aux m êmes village et hocl. 

Alexandrie, le 10 Octohre 1938. 
Pour les poursuivants, 

33-AM-624 M. Yessula, avocat. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal du Caire~ 

DEPOTS DE BILANS. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par le Sieur Gabriel Joseph Da
n a, commerçant en draperie, suj et ita
lien, demeurant au Caire, à la rue Ma
nakh No. 3. 

A la date du 1er Octobre 1038. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice, le 3 Novembre 1938, 
à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 5 Octobre 1938. 
Pour le Greffier, 

25-C-800. Youssef Abdel Malek. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par la Maison J. Hornstein, Mau
rice B. Calamaro successeur, faisant le 
commerce des chaussures, adminis trée 
égyptienne, ayant siège au Caire, 9 ru e 
Fouad 1er, y établie depuis 1936. 

A la date du 23 Août 1938. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice, le 10 Octobre 1938, 
à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 6 Octobre 1938. 
Pour le Greffier, 

2~/-C-802. Youssef Abdel Malek. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par le Sieur Georges Morcos, 
commerçant en bonneterie et merceries, 
sujet égyptien, établi au Caire, V ru e 
Maleka Farida, ex 22 rue Manakh, de
puis l'année 1937, magasins portant la 
dénomination « Frou Frou ». 

A la date du 27 Août 1938. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: au 
Palais de Justice, le iO Octobre 1938, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 6 Octobre 1938. 
Pour le Greffier, 

24-C-799. Youssef Abdel Malek. 

iû/11 Octobre 1938. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventü par la Raison Sociale Khouri 
Frères, composée d'Abdalla Khouri et 
Marcel Khouri, administrée britannique, 
ayant siège au Caire, rue Fouad 1er No. 
15 (La Poupée) . 

A la date du 17 Septembre 1938. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégtlés: 
au Palais de Justice, le 27 Octobre Hl38, 
à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 5 Octobre 1938. 
Pour le Greffier, 

26-C-801. Youssef Abdcl ~Ialel\. 

Bilan déposé à fins de concordat p.-é
ventiî par la Maison Abdcl Khalek Go
maa, Abadi & Co Suce., composée rlu 
Sieur Chaoul Charpo Abadi, seul mrm
bre responsable, et de deux commandi
taires, administrée égyptienne, faisant 
le commerce des cuirs, au No. 2 cle la 
rue Ocely, au Caire, et exploitant so1 1 ~ 
l;l dénomination «Fabrique de Chaussu
res Misr» une fabrique cie c l1au ssure~ 
au No. 155 rue Emael El Dine. 

A la date du 23 Août 1938. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de J11Stice, le 10 Octobre 1038 
à 9 heures du matin. ' 

Le Caire, le 6 Octobre 1938. 
Pour le Greffier, 

28-C-803. Youssef Abclel Mal ek. 

Bilan déposé à fins de concordat p.-é
ventif par la Rai son Sociale Abclon r.L 
Léon Lévy, Maison de commerce égyp
tienne, ayant siège au Caire, rue Mou ~
ky, imm. Rateb, composée de MM. Ah
clou Lévy et Léon Lévy. 

A la date du 3 Août 1938. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justi ce, le 5 Septembre 1938. 
8. 9 heures du matin. 

Le Caire, le 6 Octobre 1938. 
Pour le Greffier, 

23-C-798. Youssef Abclel Malek 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d' Alexan~rie. 

MODIFICATION. 

A. N. Sursock & Fils 
Société en nom collectif. 

D'un acte d'e modification d e Société 
en date du 15 Septembre 1938, visé pour 
date certaine le 29 Septembre 1938, i\o. 
6311, 

Il appert: 
1.) Que la Société en nom collectif A. 

N. Sursock & Fils, ayant siège à Alexan
drie, et ayant comme seuls associés gé
rants MM. Nicolas A. Sursock et Dimitri 
A. Sursock, tous deux propriétaires, do
miciliés à Alexandrie, 13, rue Sésostris, 
est prorogée jusqu'au 14 Septembre 
1948 avec faculté pour chacun des asso
ciés de demander la dissolution avant 
terme moyennant un préavis de six 
mois. 



10/11 Octobre 1938. 

2.) Que la gestion et la signature so
ciale appartiendront à chacun des asso
ciés séparément comme par le passé. 

3.) Que l'objet de la Société a été li
mité à la gestion et à l'administration 
des biens mobiliers et immobiliers des 
héritiers de feu Alexandre N. Sursock. 

4.) Que le capital investi dans l'affaire 
a été fixé à L.E. 50.000. 

Extrait transcrit au Greffe du Tribu
nal Mixte de Commerce d'Alexandrie le 
8 Octobre 1938 sub No. 79, vol. 58, fol. 
61, et affiché au Tableau à ce destiné le 
même jour. 

Le Greffier (signé) Némeh. 
Pour la Société A. N. Sursock & Fils, 

J. Sanguinetti et G. Maksud Bey, 
Avocats à la Cour. 

83-A-636. (signé) G. Maksud. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Il résulte d'un acte sous seing p•r1ve 
en date du 18 Août 1938, portant date 
cer taine du Tribunal Mixte du Caire du 
19 Septembre 1938, No. 4299, et enregis
tré au Greffe Commercial du même Tri
bunal le 6 Octobre 1938 sub No. 259/63e, 
qu'une Société en commandite simple 
a été constituée entre la Dame Amalia 
Anna Soussa, sujette locale, demeurant 
au Caire, et un commanditaire étran
ger, dénommé au dit acte, sous la Rai
son Sociale «A. A. Soussa et Co. », avec 
siège au Caire, 37 rue Kasr El Nil, et 
pour objet le commerce du bronze et la 
ferronnerie d'art, d 'une durée de 3 ans 
commençant le 1er Septembre 1938, re
nouvelable tacitement. Le capital social 
est de L.E. 400 dont 100 part du com
manditaire. La signature sociale appar
t ient à :Mme Soussa seule. 

Pour la Société «A. A. Soussa & Co.», 
1.0-C-804 I. Pardo, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Nice>las 'l'héodossiou, com

merçant, 35 rue Nebi Daniel, Alexan
drie. 

Oate et No. du dépôt: le 29 Septembre 
Hl38, No. 989. 

NatUtre de l'enregistrement: Marque 
de li'abrique, Classe 55. 

Descrip<tion: gravure représentant 
des nègres récoltant les fru its d 'un ca
féier, un éléphant portant des caisses 
ainsi qu'un vautour tenant entre ses 
serres une branche. 

La dite gravure es t entourée de di
verses inscriptions. 

Destination: thé, café et cacao. 
3:L-A-622 Nicolas Théodossiou. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Applicant: Pepsi-Cola Ltd., of Harle
quin Avenue, Great West Road, Brent
ford, Middlesex, England. 

Dates & Nos. of registration: 1.) 21st 
September 1938; 2.) 29th September 
1938, Nos. 1.) 961, 2.) 987. 

Nature of registration: 2 Trade Marks, 
Classes 15, 41 & 26. 

Description: words « Pepsi-Cola ». 
Destination: a syrup for making fla

vouring, non-alcoholic beverages (Glass 
15) - Mineral and Aerated Waters 
(Glass 41). 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
37-A-628. 

AppUcant: Gerard Eros., Ltd., of The 
Soap Works, Wilkinson Street, Not
tingham, Nottinghamshire, England. 

Date & Nos. of registration: 27th Sep
tember 1938, Nos. 98'!, 985, 986. 

NatUtre of registration: 3 Tracte Marks, 
Glass 50. 

Description: 1st: words « Gerard's 
Trent-Carbolic Soap », signature « Ge
rard's » and, within a square, a land
scape, all within a rectangle; 2nd: 
words « Cheriff Carbolic », signature 
« Gerard's » and, within a square, the 
bust of a Cheriff, all within a rectangle; 
3rd: Four-panel label with words 
« Syce » Carbolic Soap », signature 
« Gerard's » and other inscriptions in 
English and Arabie. 

Destination: all for: Soap. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

36-A-627 

AppHcant: J. G. & S. (Assignors) Ltd., 
of 6, Union Street, Bradford, Yorkshire, 
England. 

Date & No. of regis.tralion: 29th Sep
tember 1938, No. 988. 

Nature of registration: Change of 
Name Mark. 

Description: the Sunbridge label name 
changed from John Greenish & Sons, 
Ltd., No. 325, Glass 57, dated 2 March 
1934. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
38-A-629 

Applicant: Geo. G. Sandeman Sons & 
Co., Ltd., of 20, St. Swithins Lane, 
London. 

nate & No. of registration: 1st October 
1938, No. 992. 

Natrn·e of regis.tration: Renewal 
Mark, Glass 66. 

Description: a panel and words and 
signature « Geo. G. Sandeman, Sons & 
Co.», within a re·ctangle on top of which 
are th e words « Sandeman-Established 
in the year 1790 » and below which is 
the word « Sancleman » within half a 
frame. 

Destination: Spirits. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

35-A-62ô 

..... .......... . . • ••• • • •• 
La reproduction des clichés 
de marques de fabriqne dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la oontre:f&Qon.. .... ................ ..... ...... .. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

AllS. 

A partir du 15 Octobre 1938 et jusqu'à 
nouvel ordre les Greffes de la Cour 
d'Appel Mixte seront accessibles au pu
blic, les jours ouvrables, de 8 heures du 
matin à 2 heures p.m., et les Dimanches, 
de 10 heures à midi. Ils seront complè
tement fermés les Vendredis et autres 
jours fériés. 

Alexandrie, le 4 Octobre 1938. 
Le Greffier en Chef, 

991-DA-633. (3 CF 8/11/13). G. Sisto. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis. 

Le Public est informé qu'à partir du 
15 Octobre courant, les Greffes cle ce 
Tribunal, les Bureaux des Hypothèques 
et des Actes Notariés sis au No. 5 de la 
Place Mohamed Aly (ex-Banque Ottoma
ne) ainsi que l'Office des Huissiers sis 
au No. 13 de la Place lVIohamed Aly, se
ront ouverts: 

Les jours ouvrables, de 8 heures du 
matin à 2 heures p.m. et les Diman
ches de 10 heures du matin à midi. 

Alexandrie, le 5 Octobre 1938. 
Le Greffier en Chef p.i., 
(signé) V. Anhoury. 

77-DA-636. (3 CF 11 /13/15). 

Tribunal du Caire. 
Avis. 

Il est porté à la connaissance du Pu
blic qu 'à partir du 16 Octobre crt., les 
Greffes de ce Tribunal ainsi que le Bu
reau des Hypothèques seront ouverts : 

Les jours ordinaires de 8 h. a.m. à 2 h. 
p.m. 

Les jours de Dimanche de 10 h. a.m. 
à midi. 

Ils seront complè tement fermés les 
Vendredis et autres jours fériés. 

Le Caire, Je 6 Octobre 1938. 
Le Greffier en Chef p.i., 

ii-C-786 A. E:eun. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

28.tl.38: .\lin. Pub. c. Angelus Borg. 
28.9 .38: Fiat Oriente (S.A.E. ) c. 

Ramadan Abclel Hahman ..-\rab. 
29.0 .38: Fiat Oriente (S.A.E. ) c. 

Mohamed Cha\Yki .-\l11ned. 
1er.10.38: i\lin. Pub. c . .\licllel Sb:-

li an idis . · 
ier.10.38 : Sociét é .Anonvme du Ht.''hé

ra c. Dame Knab .Et Khcir El sayed 
Atout, fill e ma.kurc d llt.''r itit;rl' de l't:>-u 
Sayed Atout. 
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ier.i0.38: J ean Voféas c. Fouad ~\1e
ni r ecta Fouad Matta. 

Alexandrie, le 1er Octobre 1938. 
Le Secrétaire elu Parquet, 

835-DA-618. E. G. C<:mcpa. 

.A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Misr pom l'Exportation 

du Coton. 
(ex-Lindemann) - Alexandrie. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Misr pour l'Exporta tion elu Coton 
(ex-Lindemann), Alexandrie, sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour Jeudi Z7 Octobre 1938, à 11 heu
res a.m., dans les bureaux de la Socié
té, à Alexandrie, Immeuble Banque 
Misr, rue Stamboul, No. 19, à l'effet de 
délibérer sur l'ordre du jour suivant: 

i.) Rapport du Conseil d'Administra
tion. 

2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des comptes de l'exer

cice 1937/1938. 
4.) Répartition des bénéfices. 
5.) Ratification du Mandat d'un Admi

nistrateur. 
6.) Election d 'un Administrateur. 
7.) Nomination des Censeurs pour l'e

xercice 1938/1939. 
Tout porteur de 10 actions a le droit 

d'assister à l'Assemblée Générale et, 
conformément à l'article 22 des Statuts, 
les Actionnaires devront déposer leurs 
actions au moins cinq jours avant la da
te de la réunion: 

En Egypte: au Siège de la Société, 
à la Banque Misr, au Caire ou à Ale

xandrie, 
à la National Bank of Egypt, au Caire 

ou à Alexandrie. 
En Europe: à la Société de Banques 

Suisses, ou au Crédit Suisse à Bâle ou 
à Zurich. 

Alexandrie, le 8 Octobre 1938. 
L'Administrateur-Délégué: 

80-A-633. Fouad Sultan. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d' Alexandrre. 
A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné Syndic de la faillite Mo
hamed Aboul Kassem Sid Ahmed met 
en location: i.) 4'1 feddans sis à Baklou
la, Markaz Kafr El Cheikh, 2.) 24 fed
dans sis à El Wazirieh, Markaz Kafr El 
Cheikh. 

La dite location est pour une durée 
d'une année du 1er Novembre 1938. 

Les offres doivent parvenir au Syn
dic soussigné en son bureau accompa
gnées d'un cautionnement égal au 10 % 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

du montant offert non plus tard du 25 
Octobre 1938. 

Le Syndic soussigné se réserve le 
droit d'accepter ou de refuser toute 
offre selon qu 'il le jugera conforme aux 
intérêts de la faillite sans avoir à moti
ver sa décision. 

Pour plus amples renseignements, 
s'adresser au Syndie soussigné en son 
bureau si s à Alexandrie, place Mohamed 
Aly No. 16, immeuble Cordahi. 

Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 
Le Syndic, 

85-A-638 Georges Zacaropoulos. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Location de Ten-ains. 

Le soussigné, Raphaël Calef, en sa 
qualité de Séquestre Judiciaire des 
biens appartenant au Sieur Georges Pa
raskeviadès en vertu d'une ordonnance 
de Monsieur le Juge des Référés du Tri
bunal Mixte du Caire en date du 14 
Juillet 1934, No. 2338/59e, met en loca
tion, par voie d'enchères publiques, les 
biens suivants: 

98 feddans, 7 kirats et 6 sahmes sis 
au village de El Rikka El Gharbieh, 
Markaz El Ayat, Guizeh. 

Pour une période commençant le 1er 
Novembre 1938 et se terminant le 31 
Octobre 1939. 

Les enchères auront lieu au bureau 
de Me A. Alexander, avocat, sis au Cai
re, rue Chérifain No. 4, immeuble Shell, 
le Vendredi 28 Octobre 1938, de 9 h. 30 
à 11 h. a.m. 

Des offres pourront être envoyées par 
lettre recommandée jusqu'au jour de 
Jeudi 27 Octobre 1938. 

Le Séquestre se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser telle offre sans en 
donner le motif. 

Le Caire, le 7 Octobre 1938. 
68-C-832 Raphaël Calef. 

A vis de Location de Ten-ains. 

Le Séquestre Judiciaire des biens du 
Sieur Mohamed Abdel Azim El Sayed, 
porte à la connaissance du public qu 'il 
met aux enchères la location de 16 f., 
21 k., 16 s. sis à Garnous, Markaz Béni
Mazar, Minieh. 

La dite location est pour la durée de 
deux années commençant le 1er Novem
bre 1938 et expirant le 31 Octobre 1940. 

Toute personne désireuse de prendre 
part à cette location pourra visiter les 
terrains et prendre connaissance du Ca
hier des Charges déposé au bureau de la 
Séquestration au Caire, 8, rue Cheikh 
Abou! Sébaa. 

Il a été fixé le jour de J eudi 20 Octo
bre 1938, de 9 h. a.m. à midi, pour les 
dites enchères, au bureau de la Séques
tration ci-haut mentionné. 

Tout enchérisseur devra au préalable 
verser le 10 0/0 de son offre à titre de 
cautionnement. 

Celui qui sera déclaré adjudicataire, 
paiera immédiatement un cautionne
ment égal à la moitié de la location an
nuelle et ce indépendamment des ga-

10/H Octobre 1938. 

ranties exigibles au moment de la si
gnature du contrat de bail. 

Le Séquestre se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser toute demande, se
lon qu'il le jugera conforme aux inté
rêts de la Séquestration, ou même de 
renvoyer la séance pour la continuation 
des enchères, sans en donner le motif. 

Le Caire, le 8 Octobre 1938. 
Antoine G. Farah, 

64-C-828 Ingénieur Agronome, Expert. 

A.VIS DIVERS 
A vis de Perte de Titres. 

Par exploit de l'huissier V. Pizzuto 
du 3 Octobre 1938, Messieurs Edmond 
Cassel & Co., demeurant 7 et 9 Boule
vard Haussman (Paris) ont fait opposi
tion entre les mains de la Cie Univer
selle du Canal Maritime de Suez, repré
sentée par son Agent Supérieur au Cai
re, sur les titres ci-après désignés qui 
leur appartiennent et qui ont été égarés: 

Désignation des titres: dix (10) cou
pons No. 159, échéance au 1er Juillet 
1938, détachés des dix (10) actions de 
la Cie du Canal de Suez, de francs deux 
cent cinquante (frs. 250) au porteur, nu
méros: 115.901 - 115.918 - 120.410 - -
133.677 - 419.912 - 480.342 - 428.109 
- 428.110 - 428.111 et 129.753. 

Cette opposition comporte revendica
tion des coupons susmentionnés. 

Alexandrie, le 6 Octobre 1938. 
Pour Edmond Cassel & Co., 

32-A-623 H. Aref, avocat. 

RELATIONS 
AVEC LE SOUDAN 

Tous ceux qui ont des relations 
avec le Soudan Anglo-Egyptien 
ou qui désirent s'en créer, ont 
intérêt à se procurer sans retard 
le SUDAN DIRECTORY dont 
l'édition 1938 vient de paraître. 
Celui-ci contient tous les rensei
gnements administratifs et com
merciaux, démographiques, etc., 
le tarif complet des Douanes, les 
statistiques elu commerce et en 
outre les noms et adresses de 
tous les résidents et une liste 
alphabétique des professions. 

Prix: P.T. 100 - franco pour 
l'Egypte et le Soudan. 

Editeurs: 
TUE SUDAN DIRECTORY. 

B.P. 500. Tél. 53442, Le Caire, 
ou B.P. 1200. Tél. 29974, 

Alexandrie. 
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